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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°05-291/P-RM AUTORISANT LE
PREMIER MINISTRE A PRESIDER LE CONSEIL
DES MINISTRES DU MERCREDI 29 JUIN 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Premier Ministre, Monsieur Ousmane
Issoufi MAIGA, est autorisé à présider le Conseil des
Ministres du mercredi 29 juin 2005 sur l’ordre du jour
suivant :

A- LEGISLATION :

I- MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE :

1°) Projets de textes relatifs à la ratification de l’Accord
de Prêt entre la Libyan Arab Bank et le Gouvernement de
la République du Mali pour le financement complémentaire
de la 1ère tranche des travaux de la 1ère tranche du Projet de
construction de la Cité Administrative de Bamako.

II- MINISTERE DES MINES, DE L’ENERGIE ET DE
L’EAU :

2°) Projet de décret portant approbation de la Convention
de Partage de Production entre le Gouvernement de la
République du Mali et la société MALI PETROLEUM SA
portant sur les blocs 8 du Bassin de Taoudéni et 10 du
graben de Gao pour la recherche, l’exploitation, le transport
et le raffinage des hydrocarbures liquides ou gazeux.

III- MINISTERE DE L’ÉCONOMIE ET DES
FINANCES :

3°) Projet de textes relatifs à la création, à l’organisation,
aux modalités de fonctionnement et au cadre organique de
la Direction Générale du Budget.

4°) Projet de décret portant approbation du marché relatif
à la fourniture de 20 autocars destinés aux différentes
Facultés de l’Université du Mali.

IV- MINISTERE DE L’HABITAT ET DE
L’URBANISME :

5°) Projet de décret portant approbation du schéma
directeur d’urbanisme de la ville de Nara et environs.

6°) Projet de décret portant approbation du schéma
directeur d’urbanisme de la ville de Niéna et environs.

B/ MESURES INDIVIDUELLES :

C/ COMMUCATIONS ECRITES :

I-MINISTERE DU PLAN ET DE L’AMENAGEMENT
DU TERRITOIRE :

1°) Communication écrite relative au Mécanisme de
Coordination et de Suivi-évaluation de la mise en œuvre
de la Politique Nationale de Population actualisée.

2°) Communication écrite relative au Rapport sur la
situation économique et sociale 2004 et perspectives pour
2005.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°05-292/P-RM PORTANT CONVOCA-
TION DE L’ASSEMBLE NATIONALE EN SESSION
EXTRAORDINAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre.

A la demande du Premier Ministre,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’Assemblée Nationale est convoquée en
session extraordinaire le lundi 04 juillet 2005

ARTICLE 2 : L’ordre du jour de cette session
extraordinaire porte sur l’examen des projets de textes
suivants :

1°) projet de loi relatif à la création et à l’administration
des villages, fractions et quartiers ;

2°) projet de loi portant Charte des partis politiques ;
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3°) projet de loi portant modification du Code Pénal ;

4°) projet de loi portant abrogation de l’Ordonnance n°02-
025/P-RM du 23 janvier 2002 portant création du
Programme National de lutte contre le SIDA (PNLS) ;

5°) projet de loi portant modification du Code Général des
Impôts (point IV de l’article 485 du CGI.) ;

6°) projet de loi autorisant la ratification de l’Accord de
financement de Développement, signé à Washington le 18
avril 2005 entre la République du Mali et l’Association
Internationale de Développement (IDA) pour le
financement du Projet d’appui aux sources de croissance ;

7°) projet de loi portant modification de la loi n°91-048/
AN-RM du 26 février 1991 portant Code des
Investissements ;

8°) projet de loi autorisant le Gouvernement à prendre
certaines mesures par ordonnances.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

-------------------------

DECRET N°05-293/P-RM DU 28 JUIN 2005 POR-
TANT MODIFICATION DU DECRET N°04-302/P-
RM DU 30 JUILLET 2004 PORTANT NOMINATION
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DU MUSEE NATIONAL DU MALI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°96-015 du 13 février 1996 portant statut
général des Etablissements Publics à caractère Scientifique,
Technologique ou Culturel ;

Vu l’Ordonnance N°01-029/P-RM du 03 août 2001 portant
création du Musée National du Mali ratifiée par la Loi
N°01-096 du 29 novembre 2001 ;

Vu le Décret N°01-459/P-RM du 24 septembre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Musée
National du Mali ;

Vu le Décret N°04-302/P-RM du 30 juillet 2004 portant
nomination des membres du Conseil d’Administration du
Musée National du Mali ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’article 1er du Décret N°04-302/P-RM
du 30 juillet 2004 susvisé est modifié comme suit :

ARTICLE 1ER (nouveau) : Sont nommés Membres du
Conseil d’Administration du Musée National du Mali les
personnes dont les noms suivent :

I- AU TITRE DES POUVOIRS PUBLICS :

- Monsieur Yah TRAORE, Inspecteur des Finances,
Ministère de l’Economie et des Finances ;

- Monsieur Aly Yéro MAIGA, Directeur Général Adjoint
du CNRST, Ministère de l’Education Nationale ;

- Monsieur Modibo CISSE, Conseiller Technique,
Ministère de l’Artisanat et du Tourisme ;

- Madame Bacoumba KEITA, Conseiller Technique,
Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement ;

- Monsieur Denis Tomi THERA, Chargé de Mission,
Ministère des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières ;

- Monsieur Amadou Billy SOUSSOKO, Chargé de
Mission, Ministère de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales ;

- Monsieur Kléna SANOGO, Directeur de l’Institut des
Sciences Humaines ;

- Monsieur Téréba TOGOLA, Directeur National du
Patrimoine Culturel.

II- AU TITRE DES USAGERS :

- Madame SISSOKO Haoua DIARRA, Directrice du
Musée du District.

III- AU TITRE DU PERSONNEL :

- Monsieur Seydou KONE, Technicien des Arts et de la
Culture.
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Culture,
Cheick Oumar SISSOKO

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°05-294/P-RM  DU 28 juin 2005 PORTANT
NOMINATION D’UN SECRETAIRE AGENT
COMPTABLE A L’AMBASSADE DU MALI A
BERLIN.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°86-27/AN-RM du 21 janvier 1986 fixant les
indices spéciaux pour les différentes catégories de
personnel en service dans les missions diplomatiques et
consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret N°337/PG-RM du 14 octobre 1986 portant
application de la Loi N°86-27/AN-RM du 21 janvier 1986;

Vu le Décret N°96-044/P-RM du 08 février 1996 fixant
les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali, modifié par le
Décret N°99-344/P-RM du 3 novembre 1999 ;

Vu le Décret N°02-140/P-RM du 25 mars 2002 portant
répartition des postes diplomatiques et consulaires ;

Vu le Décret N°04-098/P-RM du 31 mars 2004 portant
plan de carrière des fonctionnaires en service au Ministère
des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale ;

Vu le Décret N°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER  : Monsieur Brahima COULIBALY,
N°Mle 382-63-X, Contrôleur du Trésor, est nommé
Secrétaire Agent Comptable à l’Ambassade du Mali à
Berlin.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre des Affaires Etrangères et
de la Coopération Internationale,
Moctar OUANE
Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°05-295/P-RM DU 28 JUIN 2005
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°03-433/
P-RM DU 07 OCTOBRE 2003 PORTANT
NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE MALIENNE
POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’ENERGIE
DOMESTIQUE ET DE L’ELECTRIFICATION
RURALE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère
Administratif ;

Vu la Loi N°03-006 du 21 mai 2003 portant création de
l’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie
Domestique et de l’Electrification Rurale ;

Vu le Décret N°03-226/P-RM du 30 mai 2003 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie
Domestique et de l’Electrification Rurale ;

Vu le Décret N°03-433/P-RM du 07 octobre 2003 portant
nomination des membres du Conseil d’Administration de
l’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie
Domestique et de l’Electrification Rurale ;
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Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Alassane Boncana MAIGA
est nommé membre du Conseil d’Administration de
l’Agence Malienne pour le Développement de l’Energie
Domestique et de l’Electrification Rurale (AMADER), en
qualité de représentant du Ministre chargé des Forêts en
remplacement de Monsieur Salif KANOUTE.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Mines, de l’Energie
et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

Le Ministre de l’Environnement
et de l’Assainissement,
Nancoman KEITA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N° 05-296/P-RM DU 28 JUIN 2005
PORTANT  NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L’AUTORITE
ROUTIERE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°90-110 /AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à
Caractère Administratif;

Vu la Loi N°00-051 du 04 août 2000 portant création de
l’Autorité Routière;

Vu le Décret N°01-283/P-RM du 03 juillet 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Autorité Routière ainsi que les modalités d’exécution des
travaux éligibles au financement de l’Autorité Routière;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier  Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE:

ARTICLE 1ER  : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Autorité Routière
en qualité de :

I   Représentants des Pouvoirs Publics:

- Madame Diarra Aminata COULIBALY, Ministère de
l’Economie et des Finances ;

- Monsieur Mahamadou DIALLO, Ministère de
l’Equipement et des Transports ;

- Monsieur Djibril TALL, Ministère de l’Equipement et
des Transports ;

- Monsieur Oumarou KONATE, Ministère de
l’Administration Territoriales et des Collectivités Locales.

II  Représentants des Collectivités Locales :
- Monsieur Baba TOGOLA, Président de l’Assemblée
Régionale de Koulikoro ;

- Monsieur Demba FANE, Maire de la Commune V du
District de Bamako.

III  Représentants des Usagers de la route:

- Monsieur Harouna CISSE, Fédération nationale des
Groupements Professionnels des transports Routiers ;

- Monsieur Sidi Moctar THERA, Fédération Nationale
des Transporteurs Routiers du Mali ;

- Monsieur Amadou TRAORE, Syndicats des Entreprises
de Transport ;

- Monsieur Mamadou N’DIAYE, Chambre de Commerce
et d’Industrie du Mali ;

- Monsieur Sekou Oumar TALL, Assemblée Permanente
des Chambres d’Agriculture du Mali.
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ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret N°
01-285/P-RM du 04 juillet 2001 sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Equipement
et des Transports,
Abdoulaye KOÏTA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

-------------------------

DECRET N°05-297/P-RM DU 28 JUIN 2005
PORTANT ALLOCATION D’UNE PRIME DE
FONCTION SPECIALE AU PERSONNEL
ENSEIGNANT DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET AUX CHERCHEURS.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°98-067 du 30 décembre 1998 modifiée portant
Statut du Personnel Enseignant de l’Enseignement
Supérieur ;

Vu la Loi N°00-060 du 1er septembre 2000 modifiée portant
Statut des Chercheurs ;

Vu l’Ordonnance N°44/CMLN du 11 août 1975 fixant les
principes généraux du régime des primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 26 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des primes allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°02-106/P-RM du 05 mars 2002 fixant les
modalités d’application de diverses dispositions de la Loi
N°98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du personnel
enseignant de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Il est alloué au personnel enseignant de
l’Enseignement Supérieur et aux Chercheurs une prime de
fonction spéciale.

ARTICLE 2 : Le taux mensuel de la prime de fonction
spéciale est fixé à 12.500 FCFA.

ARTICLE 3 : Le présent décret prend effet à compter du
1er janvier 2005.

ARTICLE 4 : Le Ministre de l’Education Nationale et le
Ministre de l’Economie et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°05-298/P-RM DU 28 JUIN 2005
PORTANT REPARTITION DES PRODUITS DES
AMENDES ET TRANSACTIONS ENCAISSES OU
RECOUVRES PAR LES AGENTS DE LA
DIRECTION NATIONALE DE L’ASSAINISSEMENT
ET DU CONTROLE DES POLLUTIONS ET
NUISANCES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°01-020 du 30 mai 2001 relative aux pollutions
et nuisances ;

Vu la Loi N°95-034 du 12 avril 1995 modifiée, portant
code des collectivités territoriales ;
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Vu la Loi N°96-050 du 16 octobre 1996 portant principes
de constitution et de gestion du domaine des collectivités
territoriales ;

Vu la Loi N°96-060 du 04 novembre 1996 relative à la loi
de finances ;

Vu l’Ordonnance N°98-027/P-RM du 25 août 1998 ratifiée
par la Loi N°98-058 du 17 décembre 1998 portant création
de la Direction Nationale de l’Assainissement et du
Contrôle des Pollutions et Nuisances ;

Vu l’Ordonnance N°02-030/P-RM du 04 mars 2002 portant
création de la Direction Nationale du Trésor et de la
Comptabilité Publique ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER :  Le présent décret fixe la répartition des
produits des amendes et transactions encaissés ou recouvrés
par les agents de la Direction Nationale de l’Assainissement
et du Contrôle des Pollutions et Nuisances.

ARTICLE 2 : Les produits des amendes et transactions
encaissés ou recouvrés par les agents de la Direction
Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions
et Nuisances sont soumis, avant toute répartition, au
prélèvement des droits et frais non recouvrés.

Le reliquat constitue le produit disponible.

ARTICLE 3 : Le produit disponible est reparti comme
suit :

- 45 % pour le Budget National ;
- 5 % pour la Caisse des Retraites du Mali ;
- 25 % pour les collectivités territoriales ;
- 25 % au titre des remises accordées aux agents.

ARTICLE 4 : Un arrêté conjoint du Ministre chargé des
Finances et du Ministre chargé de l’Environnement
détermine les modalités de répartition des remises
accordées aux agents.

ARTICLE 5 : Le Ministre de l’Environnement et de
l’Assainissement, le Ministre de l’Economie et des Finances
et le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Environnement
et de l’Assainissement,
Nancoman KEITA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales,
Kafougouna KONE

-------------------------

DECRET N°05-299/P-RM DU 28 JUIN 2005 FIXANT
LES CONDITIONS DE CREATION ET LES PRIN-
CIPES FONDAMENTAUX DE FONCTIONNEMENT
DES CENTRES DE SANTE COMMUNAUTAIRES
(CSCOM).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-049 du 22 juillet 2002 portant loi
d’orientation sur la santé ;

Vu la Loi N°93-008 du 11 février 1993 déterminant les
conditions de la libre administration des collectivités
territoriales et ses textes modificatifs ;

Vu la Loi N°95-034 du 12 avril 1995 portant Code des
collectivités territoriales en République du Mali et ses textes
modificatifs ;

Vu la Loi N° 04-038 du 5 août 2004 relative aux
associations ;

Vu le Décret N°02-314/P-RM du 04 juin 2002 fixant les
détails des compétences transférées de l’Etat aux
collectivités locales des niveaux commune et cercle en
matière de santé ;
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Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER  : Le présent décret fixe les conditions de
création et les principes fondamentaux de fonctionnement
des Centres de Santé Communautaires.

CHAPITRE I : DES CONDITIONS DE CREATION
DES CENTRES DE SANTE COMMUNAUTAIRES.

ARTICLE 2 : Le Centre de Santé Communautaire
(CSCOM) est une formation sanitaire de premier niveau
créée sur la base de l’engagement d’une population définie
et organisée au sein d’une Association de Santé
Communautaire. Il a vocation d’assurer le service public
de santé au niveau de l’aire de santé pour répondre de façon
efficace et efficiente aux problèmes de santé de cette
population et la fourniture du paquet minimum d’activités
(PMA). A cet effet, il est chargé :

- de fournir des prestations curatives telles que les soins
courants aux malades, le dépistage et le traitement des
endémies locales, les explorations para-cliniques
courantes ;

- d’assurer la disponibilité des médicaments essentiels en
DCI ;

- de développer des activités de soins préventifs (santé
maternelle infantile, planning familial, vaccination,
éducation pour la santé) ;

- d’initier et de développer des activités promotionnelles
(hygiène, assainissement, développement communautaire,
information, éducation et communication).

ARTICLE 3 : Il ne peut être créé qu’un seul Centre de
Santé Communautaire par aire de santé et conformément à
la carte sanitaire.

ARTICLE 4 : Seules les associations déclarées ayant pour
objet le développement de la santé communautaire,
dénommées « Associations de Santé Communautaires »
peuvent créer et faire fonctionner des Centres de Santé
Communautaires (CSCOM).

ARTICLE 5 : Pour être habilitée à créer et faire
fonctionner un Centre de Santé Communautaire,
l’Association de Santé Communautaire (ASACO) doit
remplir les conditions ci-après :

- se conformer à la carte sanitaire du cercle ou de la
commune du district de Bamako ;

- être organisée en Association de Santé Communautaire
déclarée disposant d’un récépissé ;

- compter un nombre d’adhérents égal à au moins 10% de
la population de l’aire de santé ;

- être propriétaire ou affectataire, d’un site pouvant abriter
le Centre de Santé Communautaire ou le cas échéant,
disposer d’un local pouvant y servir.

ARTICLE 6 : L’Association de Santé Communautaire
désirant créer un Centre de Santé Communautaire adresse
une demande au maire de la commune du lieu
d’implantation du centre sous le couvert du médecin-chef
de cercle ou de la commune du District de Bamako
territorialement compétent.

ARTICLE 7 : Le  dossier  de demande de création
comprend :

- une demande timbrée à 100 F ;
- la copie du récépissé de déclaration de la création de
l’Association de Santé Communautaire ;

- trois (3) copies des statuts et du règlement intérieur de
l’Association de Santé Communautaire ;

- une note de présentation du projet comportant une étude
sommaire de faisabilité qui décrit les activités à réaliser,
les installations techniques et équipements existants ou
prévus ;

- un plan de financement du Centre de Santé
Communautaire.

ARTICLE 8 : L’autorisation de créer le Centre de Santé
Communautaire est accordée par le maire de la commune,
après avis favorable du Médecin-chef du Cercle ou de la
Commune du District de Bamako du lieu d’implantation.

Toutefois, lorsque l’aire de santé que doit couvrir le Centre
de Santé Communautaire s’étend sur plusieurs communes,
la délivrance de l’autorisation est conditionnée à la
signature d’une convention de coopération sanitaire
intercommunale conclue par les communes concernées sur
autorisation de leurs organes délibérants respectifs.

ARTICLE 9 : La  convention de coopération sanitaire
porte sur :

- la détermination du lieu d’implantation du Centre de Santé
Communautaire ;

- l’engagement des communes signataires à accomplir
ensemble les démarches et formalités en vue de l’obtention
du financement de la construction et de l’équipement du
Centre de Santé Communautaire, la mise en place du fonds
de roulement pour la constitution du stock initial de
médicaments essentiels.
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CHAPITRE II : DES PRINCIPES FONDAMENTAUX
DE FONCTIONNEMENT DES CENTRES DE SANTE
COMMUNAUTAIRES

ARTICLE 10 : Conformément aux dispositions du Décret
N°02-314/PRM du 24 juin 2002  fixant les détails des
compétences transférées de l’Etat aux collectivités locales
des niveaux commune et cercle en matière de santé,
l’Association de Santé Communautaire signe une
convention d’assistance mutuelle avec le maire de la
commune du lieu d’implantation du Centre de Santé
Communautaire.

ARTICLE 11 : La convention définit les engagements
réciproques de la commune et de l’Association de Santé
Communautaire, notamment :

- les possibilités d’allocation de subventions pour le
financement des activités de santé ;

- la contribution de la commune à la prise en charge de
certains agents du Centre de Santé Communautaire ;

- la dotation en médicaments essentiels en DCI, en
équipements et moyens logistiques (matériel roulant) ;

- le financement des travaux de construction du Centre de
Santé Communautaire ;

- le suivi et le contrôle de la gestion du Centre de Santé
Communautaire ;

- le concours de l’Association de Santé Communautaire
dans la mise en œuvre du plan communal de santé, la lutte
contre la vente illicite des médicaments, la lutte contre les
catastrophes et les épidémies.

La convention précise également les obligations de
collaboration du Centre de Santé Communautaire avec le
Centre de Santé de Référence du cercle ou de la commune.

ARTICLE 12 : Les organes d’administration et de gestion
des Centres de Santé Communautaires sont :
- le conseil d’administration ;
- le comité de gestion ;
- la direction technique.

ARTICLE 13 : Le conseil d’administration a pour mission
de veiller au bon fonctionnement du Centre de Santé
Communautaire. A ce titre il est chargé :

- d’examiner et d’adopter les budgets-programmes annuels
d’activités du Centre de Santé Communautaire ;

- de définir les mécanismes locaux de contribution des
populations à la réalisation de ces programmes ;

- d’assurer le suivi et le contrôle de l’exécution des
programmes ;

- de recruter sur la base de contrats, le personnel  nécessaire
au fonctionnement du Centre de Santé Communautaire;

- de rendre compte à l’assemblée générale de l’association
de l’état de fonctionnement du Centre de Santé
Communautaire.

ARTICLE 14 : Le conseil d’administration se réunit en
session ordinaire une fois par semestre et en session
extraordinaire chaque fois que de besoin.

ARTICLE 15 : Le conseil d’administration, élu par
l’assemblée générale de l’association pour une durée de
trois (3) ans renouvelable, comprend :

- un Président ;
- un Vice-président ;
- un Secrétaire administratif ;
- un Trésorier général ;
- un Trésorier général adjoint ;
- deux Secrétaires à l’organisation ;
- deux Commissaires aux Comptes ;
- deux Commissaires aux conflits.

Sont membres de droit avec voix consultative :

- Le Préfet du cercle ou son représentant ;
- le maire de la commune ou son représentant ;
- le chef de quartier ou du village abritant le centre ;
- le chef du centre de santé communautaire ;
- le Médecin-chef du cercle ou de la commune.

Le conseil d’administration peut faire appel à toute
personne en raison de sa compétence.

ARTICLE 16 : Le comité de gestion veille à la bonne
exécution des décisions du conseil d’administration. Il est
chargé :

- du suivi de la gestion du Centre de Santé Communautaire;
- d’approuver le budget de fonctionnement mensuel du
centre proposé par le chef du Centre de Santé
Communautaire ;

- d’effectuer les dépenses obligatoires pour la bonne marche
du centre ;

- de justifier auprès du conseil d’administration les dépenses
effectuées ;

- de statuer sur les sanctions disciplinaires du premier degré
pour le personnel.

Il se réunit une fois par mois en session ordinaire et en
session extraordinaire tant que de besoins.

ARTICLE 17 : Elu par le conseil d’administration parmi
les membres avec voix délibérative, le comité de gestion
comprend :
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- un Président ;
- un Vice président ;
- un Trésorier ;
- un Commissaire au compte ;
- le chef du Centre de Santé Communautaire.

ARTICLE 18 : La Direction Technique du Centre de Santé
Communautaire est assurée par un professionnel de la santé
ayant au moins le niveau de Technicien de santé. Il veille
au bon fonctionnement du centre. Il a sous sa responsabilité
le personnel du centre. Il tient les statistiques sur les
activités techniques de l’aire de santé.

ARTICLE 19 : Le maire de la commune du lieu
d’implantation décide de la fermeture du Centre de Santé
Communautaire après consultation et avis technique du
médecin-chef du cercle ou de la commune du District de
Bamako abritant le centre.

Toutefois, lorsque l’aire de santé que doit couvrir le centre
de santé communautaire s’étend sur plusieurs communes,
la fermeture du Centre de Santé Communautaire ne peut
être décidée que par délibérations conformes des conseils
communaux concernés.

ARTICLE 20 : La proposition de fermeture est présentée
par le maire de la commune du lieu d’implantation du
Centre de Santé Communautaire ou l’un quelconque des
maires des communes de l’aire de santé. Dans ce cas, le
premier conseil communal saisi communique, dans un délai
d’un mois, la proposition aux autres conseils communaux
concernés qui doivent faire connaître leur décision dans
un délai de trois mois au plus.

ARTICLE 21 : La fermeture d’un Centre de Santé
Communautaire ne peut être décidée que si les conditions
d’exploitation appréciées par rapport à l’état des
infrastructures, la qualité des équipements ou le niveau de
qualification du personnel ne sont plus de nature à garantir
la qualité des soins.

La décision de fermeture ne peut être prise qu’après
consultation du médecin-chef territorialement compétent
et du préfet et après une mise en demeure écrite de
l’Association de Santé Communautaire restée sans suite
pendant plus de trois mois.

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 22 : En cas de dissolution de l’association de
santé communautaire, la mission de service public du
Centre de Santé Communautaire doit être préservée par
l’autorité assurant la tutelle technique de l’aire de santé.

ARTICLE 23 : Le Ministre de la Santé et le Ministre de
l’Administration Territoriale et des Collectivités locales
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires et sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 28 juin 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issouffou MAIGA

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA Zéinab Mint YOUBA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités territoriales,
Kafougouna KONE

-------------------------

DECRET N05-300/P-RM PORTANT DESIGNATION
DE FONCTIONNAIRES DE POLICE A LA MISSION
DE L’UNION AFRICAINE AU SOUDAN.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Loi n°02-056 du 16 décembre 2002 portant statut
des fonctionnaires de la Police Nationale modifiée par la
Loi n°04-049 du 12 novembre 2004 ;

Vu le Décret n°97-077/P-RM du 12 février 1997
réglementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;

Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement.

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les fonctionnaires de Police dont les noms
suivent sont désignés à la Mission de l’Union  Africaine au
Soudan :
- Commissaire Divisionnaire Mahamadou KONE, Chef
de Mission ;

- Inspecteur de Classe Exceptionnelle Ibrahima
SAMASSA ;
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- Inspecteur de Classe Exceptionnelle Harouna
SAMAKE ;

- Inspecteur de Classe Exceptionnelle Issiaka
Aboubacrime MAIGA ;

- Inspecteur Divisionnaire Karim KONE ;
- Inspecteur Principal Sayon KEITA ;
- Inspecteur Daouda DEMBILE ;
- Inspecteur Yoro SIDIBE ;
- Inspecteur Garand DIAKITE ;
- Inspecteur Moussa DIALLO ;
- Inspecteur Batné COULIBALY ;
- Inspecteur Modibo SIDIBE ;
- Adjudant-Chef Souleymane KONE ;
- Adjudant-Chef Ousmane COULIBALY ;
- Adjudant-Chef Soumaïla DIAKITE ;
- Adjudant-Chef Prosper SAMAKE ;
- Adjudant-Chef Yaya DEMBELE ;
- Adjudant-Chef Naman KEITA ;
- Adjudant-Chef Abdalah Ag ALKASSOUM ;
- Adjudant Diossé DIARRA ;
- Adjudant Moussa YARE ;
- Adjudant Oumar MAIGA ;
- Adjudant Lassana BAGAYOKO ;
- Adjudant Boudiahara DIAGOURAGA ;
- Adjudant Siméon KONATE ;
- Adjudant Modibo DIAKITE ;
- Sergent-Chef Cheick Oumar SANOGO ;
- Sergent-Chef Mahamoud KEITA ;
- Sergent-Chef Macki TRAORE ;
- Sergent-Chef Issa DAO ;
- Sergent-Chef Famakan TOUNKARA ;
- Sergent-Chef Yaya DOUMBIA ;
- Sergent-Chef Adama TOGOLA ;
- Sergent-Chef Cheick Oumar DIARRA ;
- Sergent-Chef Ismaïla KAMISSOKO.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 08 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre des Maliens de
l’Extérieur et de l’Intégration Africaine,
Ministre des Affaires Étrangères
et de la Coopération Internationale par intérim,
Oumar Hamadoun DICKO
Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Sadio GASSAMA
Le Ministre de la promotion des
Investissements et des Petites et
Moyennes Entreprises,
Ministre de l’Economie et des Finances par intérim,
Ousmane THIAM

DECRET N°05-301/P-RM DU 08 JUILLET 2005
PORTANT NOMINATIONS D’INSPECTEURS A
L’INSPECTION DES SERVICES DIPLOMATIQUES
ET CONSULAIRES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance N° 00-052/P-RM du 27 septembre 2000
portant création de l’Inspection des Services Diplomatiques
et Consulaires ;

Vu le Décret N° 01-068/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Inspection des Services Diplomatiques et Consulaires ;

Vu le Décret N° 01-131/P-RM du 09 mars 2001
déterminant le cadre organique de l’Inspection des Services
Diplomatiques et Consulaires.

Vu le Décret N° 01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux et des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du Contrôle Général des Services Publics et des
Inspections des Départements Ministériels ;

Vu le Décret N° 04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 2 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N° 04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER  : Sont nommés à l’Inspection des Services
Diplomatiques et Consulaires
en qualité de :

II- Inspecteur en chef Adjoint :

Monsieur Moulaye Aly KALIL N° Mle 325-32-L,
Conseiller des Affaires Etrangères ;

II- Inspecteurs :

- Monsieur Siragata TRAORE N° Mle 385-32-L,
Conseiller des Affaires Etrangères ;

- Monsieur Fousseini SY N° Mle 337-74-J, Conseiller des
Affaires Etrangères.
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ARTICLE 2 :  Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Maliens de l’Extérieur
et de l’Intégration Africaine,
Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale
par intérim,
Oumar Hamadoun DICKO

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°05-302/P-RM DU 08 JUILLET 2005
FIXANT LE TRAITEMENT, LES INDEMNITES ET
AUTRES AVANTAGES ACCORDES AUX
MEMBRES DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°97-010 du 11 février 1997 portant loi organique
déterminant les règles d’organisation et de fonctionnement
de la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure suivie
devant elle ;

Vu l’Ordonnance N°44/CMLN du 11 août 1975 fixant les
principes généraux du régime des primes et  indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°94-127/P-RM du 21 mars 1994 fixant les
modalités d’attribution de logement à certaines
personnalités et agents de l’Etat ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 28 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1ER  : Les membres de la Cour Constitutionnelle
perçoivent un traitement mensuel calculé sur la base de
l’indice 1.200.

Ce traitement est soumis à la réglementation fiscale en
vigueur.

ARTICLE 2 : Une indemnité mensuelle de responsabilité
exonérée de tous impôts et taxes, est accordée aux membres
de la Cour Constitutionnelle.

Le montant de cette indemnité est fixé ainsi qu’il suit :
- trois cent mille (300.000) francs CFA pour le Président
de la Cour ;

- deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA pour les
Conseillers à la Cour.

ARTICLE 3 : Le Président de la Cour Constitutionnelle
bénéficie de la gratuité du logement.

Les Conseillers à la Cour non logés par l'Administration
bénéficient d'une indemnité mensuelle de logement de (100
000) francs CFA non cumulable avec toute autre indemnité
de logement.

ARTICLE 4 : Le Président de la Cour prend en charge les
frais de fourniture d'eau, d'électricité et de téléphone à
domicile. A ce titre, il bénéficie d'une indemnité mensuelle
d'entrtien de trois cent mille (300 000) francs CFA.

ARTICLE 5 :Les pensions civiles et militaires lorsqu'elles
sont de droit , sont cumulées avec le traitement et les
indemnités spécifiées aux articles 1,2 et 3 ci-dessus.

ARTICLE 6 : Le présent décret prend effet à compter du
1er octobre 2002 en ce qui concerne le traitement indiciaire
et du 1er janvier 2004 en ce qui concerne les indemnités.

ARTICLE 7 : Le présent décret qui rapporte le Décret
N°04-081/P-RMdu 15 mars 2004 fixant le traitement, les
indemnités et autres avantages accordés aux membres de
la Cour Constitutionnelle, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Réforme de l’Etat et des Relations
avec les Institutions
Badi Ould GANFOUD
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DECRET N°05-303/P-RM DU 08 JUILLET 2005
PORTANT NOMINATION D’UN SECRETAIRE
PARTICULIER AU CABINET DU MINISTRE DES
MINES, DE L’ENERGIE ET DE L’EAU.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics modifiée par la loi N°
02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N° 94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets Ministériels ;

Vu le Décret N° 142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Modibo TOURE, Diplômé de
l’Ecole Normale Secondaire de Bamako est nommé
Secrétaire Particulier au Cabinet du Ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret N°
03-212 /P-RM du 30 mai 2003 portant nomination d’un
Secrétaire Particulier au Cabinet du Ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Mines de l’Energie
et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

DECRET N° 05-304/P-RM DU 08 JUILLET 2005
PORTANT  NOMINATION DE MAGISTRATS
MILITAIRES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N° 95-039 du 20 avril 1995 portant création du
cadre du personnel de la Justice Militaire ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des Militaires ;

Vu le Décret N° 96-349/P-RM du 12 décembre 1996
portant statut particulier du personnel de la Justice
Militaire ;

Vu le Procès-verbal de délibération en date du 17 janvier
2005 du Jury du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

DECRETE:

ARTICLE 1ER  : Les Officiers dont les noms suivent sont
nommés Magistrats Militaires :

- Chef d’Escadron Boubacary MINTA Gendarmerie
Nationale 1er grade 

- Capitaine Moussa Toumani KONE Gendarmerie
Nationale 2ème grade  

- Capitaine Boubacar MAIGA Gendarmerie Nationale 2ème

grade 

- Lieutenant Kassim SAMASSEKOU Gendarmerie
Nationale 2ème grade

- Lieutenant Ibrahim TRAORE Gendarmerie Nationale
2ème grade. 

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET  N°05-305/P- RM DU 08 JUILLET 2005
PORTANT NOMINATIONS ET MUTATIONS DE
MAGISTRATS

LE PRESIDENT  DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi N°88-39/AN-RM du 05 Avril 1988 portant
réorganisation judiciaire ;

Vu la Loi N° 88-40/AN-RM du 05 Avril 1988 portant
création de juridiction et fixation de ressorts de Cours
d’Appel ;

Vu la Loi Organique N°03-033 du 07 Octobre 2003 fixant
l’organisation, la composition, les attributions et le
fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

Vu la Loi N° 99-13/AN-RM du 10 Juin 1999 portant
création du Tribunal de Première Instance de la Commune
III du District de Bamako ;

Vu la Loi N°01-081 du 24 Août 2001 portant sur la Minorité
Pénale et Institution de Juridictions pour Mineurs ;

Vu le Décret N°92-176/P-CTSP du 05 Juin 1992 portant
attribution d’indemnités aux magistrats en service dans les
juridictions et services Centraux du Ministère de la Justice ;

Vu le Décret N°00-322-/P-RM du 07 Juillet 2000 portant
attribution d’une indemnité de judicature aux magistrats ;

Vu le Décret N°97-107/P-RM du 03 Mars 1997 fixant le
ressort géographique de juridictions et déterminant les
parquets d’attache des Justices de paix à Compétence
Etendue ;

Vu le Décret N°98-159/P-RM du 28 Juin 1998 portant
création de Tribunaux de Travail et fixant leur ressort
géographique ;

Après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les magistrats dont les noms suivent re-
çoivent les nominations et mutations ci-après :

I.- COUR D’APPEL :

I.- Cour d’Appel de Bamako :

Conseiller :

Tiécoura SAMAKE, n°Mle 397 – 45 – B, Magistrat de 1er

Grade, 1er Groupe, 2ème Echelon, précédemment Conseiller
à la Cour d’Appel de Kayes.

II.- TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE :

DISTRICT  DE  BAMAKO :

II.1 : Tribunal de Première Instance de la Commune I :

Juge au Siège :
Mariam MACINANKE, n°Mle 0113 – 976 – T, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

Juge d’Instruction :

Adama Yoro SIDIBE, n°Mle 939 – 71 – R, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 4ème Echelon, précédemment Juge
au Siège au Tribunal de Commerce de Bamako.

II.2 : Tribunal de Première Instance de la Commune
III :

Juge au Siège :

Alou MAIGA, n°Mle 335 – 92 – E, Magistrat de 2ème Grade,
2ème Groupe, 4ème Echelon précédemment Juge de paix à
Compétence Etendue de Bandiagara.

Juges d’Instruction :

- Djénéba DIAKITE, n°Mle 0113 – 980 – Y, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Amadou Bocar TOURE, n°Mle 0113 – 996 – R, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.3 : Tribunal de Première Instance de la Commune
IV :

Juges  au  Siège :

- Noumady KANTE, n°Mle 939 – 98 – X, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 4ème Echelon, précédemment Juge
de Paix à Compétence Etendue de Kangaba.

- Mme CISSE, Mariam Lassana COULIBALY, n°Mle 0113
– 990 – J, Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Sarambé COULIBALY, n°Mle 0113 – 977 – V, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

Juge d’Instruction :

Ibrahim Abdoulaye MAIGA, n°Mle 0113 – 981 -  Z ,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.4 : Tribunal de Première Instance de la Commune V :

Juge au Siège :

Fousseyni TOGOLA, n°Mle 0114 – 011 – H, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 3ème Echelon.

Juge d’Instruction :

Badra Alou KONE, n°Mle 0113 – 992 – L, n°Mle 0113 –
991 – K, Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.5 :  Tribunal de Première Instance de la Commune VI :

Juge au Siège :
Kéoulin DEMBELE, n°Mle 0113 – 985 – D, Magistrat de
2ème  Grade, 2ème  Groupe, 1er Echelon.
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II.6 : Tribunal pour Enfants :

Juge au Siège :

Boubacar Galadio CAMARA, n°Mle 0114 – 008 – E,
Magistrat de 2ème grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.7 : Tribunal de Commerce de Bamako :

Juge au Siège :

Ibrahim TOUNKARA, n°Mle 0114 – 009 – F, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION  DE  KAYES :

II.8 : Tribunal de Première Instance de kayes :

Juge au Siège :

Souleymane SAMAKE, n°Mle 0114 – 002 – Y, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

Juge d’Instruction :

Maki SIDIBE, n°Mle 0114 – 006 – F, Magistrat de 2ème

Grade, 2ème  Groupe, 1er Echelon.

II.9 : Tribunal de Première Instance de Kita :

Juge au Siège :

Mme DIARRA Fatoumata SIDIBE, n°Mle 0113 –999 – V,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

Juge d’Instruction :
Mme SISSOKO Aïssata CAMARA, n°Mle 0114 – 003 –
Z, Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE KOULIKORO :

II.10 : Tribunal de Première Instance de Koulikoro :

Juge d’Instruction :
Mme GASSAMA Adane MAIGA, n°Mle 0113 – 970 – L,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.11 : Tribunal de Première Instance de Kati :

Juge au Siège :
Lassana TRAORE, n°Mle 0113 – 983 – B, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er  Echelon.

REGION DE SIKASSO :

II.12 :Tribunal de Première Instance de Sikasso :

Juge au Siège :
Siaka Sirama COULIBALY, n°Mle 0113 – 986 –E,
Magistrat de 2ème  Grade, 2ème  Groupe, 1er  Echelon.

Juge d’Instruction :

Karaba Michel DIASSANA, n°Mle 0113 – 973 – P,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.13 : Tribunal de Première Instance de Koutiala :

Juge au Siège :

Ousmane SAMAKE, n°Mle 0113 – 989 – H, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

Juge d’Instruction :

Souleymane BERTHE, n°Mle 0113 –978 – W, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE SEGOU :

II.14 : Tribunal de Première Instance de Ségou :

Juge d’Instruction :

Fousseyni KONATE, n°Mle 0113 – 990 – J, Magistrat de
2ème grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE MOPTI :

II.15 : Tribunal de Première Instance de Mopti :

Juge au Siège :
Ibrahima Ladji DEMBELE, n°Mle 0113 – 985 – D,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er  Echelon.

Juge d’Instruction :
Zoumana BOUARE, n°Mle 0114 – 005 – B, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE GAO :

II.16 : Tribunal de Première Instance de Gao :

Juge d’Instruction :
Cheick Sala SANGARE, n°Mle 0113 – 982 – A, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE  TOMBOUCTOU :

II.17 : Tribunal de Première Instance de Tombouctou :

Juge d’Instruction :
Sarafilou COULIBALY, n°Mle 0113 –998 –T, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème groupe, 1er Echelon.

Justice de Paix à Compétence Etendue de Kangaba :

Juge de Paix à Compétence Etendue :
Dramane DOUCOURE, n°Mle 939 – 72 - S, Magistrat de
2ème  Grade, 2ème  Groupe, 2ème Echelon, précédemment Juge
de Paix à Compétence Etendue d’Ansogo.
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Justice de Paix à Compétence Etendue de Bandiagara :

Juge de Paix à Compétence Etendue :

Moussa Aly  YATTARA, n°Mle 939 – 48 – P, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 4ème Echelon, précédemment Juge
au Siège au tribunal de Première Instance de la Commune
III du District de Bamako.

Justice de Paix à Compétence Etendue d’Ansongo :

Juge de Paix à Compétence Etendue :

Amadou Tidiani DIAKITE, n°939 – 87 – J, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 4ème Echelon, précédemment en
service à la Direction Nationale de l’Administration
Pénitentiaire et de l’Education Surveillée.

III. TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS :

III.1 : Tribunal Administratif de Bamako :

Juges Administratifs :

- Ousmane KASSAMBARA, n°Mle 0114 – 013 – K, Juge
Administratif de 2ème grade, 2ème groupe, 1er Echelon.

- Yacouba DIAMOUTENE, n°Mle 0114 – 014 – L, Juge
Administratif de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Seyni OBOTIMBE, n°Mle 0114 – 021 – V, Juge
Administratif de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

III.2 : Tribunal Administratif de kayes :

Juge Administratif :

Mohamed Oumar Faganda TRAORE, n°Mle 0114 – 015 –
M, Juge Administratif de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er

Echelon.

III.3 : Tribunal Administratif de Mopti :

Juges Administratifs :
- Toumany COULIBALTY, n°Mle 0114 – 022 – W, Juge
Administratif de 2ème grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Ibrahima FOMBA, n°Mle 0114 – 020-T Juge
Administratif de 2ème grade, 2ème groupe, 1er Echélon

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République, 
Amadou Toumani TOURE

DECRET  N°05-306/P- RM DU 08 JUILLET 2005
PORTANT NOMINATIONS ET MUTATIONS DE
MAGISTRATS

LE PRESIDENT  DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N° 88-39/AN-RM du 05 Avril 1988 portant
réorganisation judiciaire en République du Mali ;

Vu la Loi N°88-40/AN-RM du 05 Avril 1988 portant
création de juridiction et fixation des ressorts de Cours
d’Appel ;

Vu la Loi Organique N°03-033 du 07 Octobre 2003 fixant
l’organisation, la composition, les attributions et le
fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

Vu la Loi N°99-13/AN-RM du 10 Juin 1999 portant
création du Tribunal de Première Instance de la Commune
III du District de Bamako ;

Vu la Loi N°01-081 du 24 Août 2001 portant sur la Minorité
Pénale et Institution de Juridictions pour Mineurs ;

Vu le Décret N°92-176/P-CTSP du 05 Juin 1992 portant
attribution d’indemnités aux magistrats en service dans les
juridictions et services Centraux du Ministère de la Justice ;

Vu le Décret N°00-322-/P-RM du 07 Juillet 2000 portant
attribution d’une indemnité de judicature aux magistrats ;

Vu le Décret N°97-107/P-RM du 03 Mars 1997 fixant le
ressort géographique de juridictions et déterminant les
parquets d’attache des Justices de paix à Compétence
Etendue ;

Vu le Décret N°98-159/P-RM du 28 Juin 1998 portant
création de Tribunaux de Travail et fixant leur ressort
géographique ;

Après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les magistrats dont les noms suivent
reçoivent les nominations et mutations ci-après :

I.-COUR D’APPEL DE BAMAKO  :

Parquet Général :

Avocat Général :

Yaya TOGOLA, n°Mle 434 – 11–M, Magistrat de 1er

Garde, 1er Groupe, 2ème Echelon, précédemment Conseiller
à la Cour d’Appel de Bamako.
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Substitut Général :
Moussa BAGAYOKO, n°Mle 734 – 02 - M , Magistrat de
1er  Grade, 2ème  Groupe, 3ème  Echelon, précédemment
Substitut Général du Procureur Général près la Cour
d’Appel de Kayes.

II.- TRIBUNAUX DE PREMIERE INSTANCE :

DISTRICT DE BAMAKO :

II.1 : Tribunal de Première Instance de la Commune II :

Substitut du Procureur de la République :
Ousmane FATI, n°Mle 0113 – 972 – N, Magistrat de 2ème

Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.2 : Tribunal de Première Instance de la Commune III :

Substituts du Procureur de la République :
- Oumou Elkhaïrou NIARE, n°Mle 0113 – 985 – D,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Dincormo POUDIOUGOU, n°Mle 0113 – 995 – P,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème groupe, 1er Echelon.

II.3 : Tribunal de Première Instance de la Commune IV :

Substitut du Procureur de la République :
Sékou KONARE, n°Mle 0113 – 969 – K, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.4 : Tribunal de Première Instance de la Commune V :

Substitut du Procureur de la République :
Mamadou Makan SIDIBE, n°Mle 0113 – 971 – M,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.5 : Tribunal de Première Instance de la Commune VI :

Substitut du procureur de la République :

Boubacar KARABENTA, n°Mle 0113 – 968 – J, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE KAYES :

II.6 : Tribunal de Première Instance de Kayes :

Substitut du Procureur de la République :

Yaya TOURE, n°Mle 0114 –010 – G, Magistrat de 2ème

Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.7 : Tribunal de Première Instance de Kita :

Substitut du Procureur de la République :

Mme WAIGALO Malado BOCOUM, n°Mle 0113 – 994
– N, Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE KOULIKORO :

II.8 : Tribunal de Première Instance de Koulikoro :

Substitut du Procureur de la République :
Mme KANOUTE Koniba DIARRA, n°Mle 0114 – 001 –
X, Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.9 : Tribunal de Première Instance de Kati :

Substituts du Procureur de la République :
- Mariam SENOU, n°Mle 0113 – 992 – L, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Niambe KENE, n°Mle 0113 – 975 – S, Magistrat de 2ème

Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE SIKASSO :

II.10 : Tribunal de Première Instance de Sikasso :

Substitut du Procureur de la République :

Noumoussa SAMAKE, n°Mle 0114 – 002 – Y, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.11 : Tribunal de Première Instance de Koutiala :

Substitut du Procureur de la République :

Dramane KANTE, n°Mle 0113 – 997 -  S, Magistrat de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE SEGOU :

II.12 : Tribunal de Première Instance de Ségou :

Substitut du procureur de la République :

Modibo Tiémoko COULIBALY, n°Mle 0113-993 – M,
Magistrat de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

REGION DE MOPTI :

II.13 : Tribunal de Première Instance de Mopti :

Substitut du procureur de la République :

Soumaïla SOUGANE, n°Mle 0114 – 000 – W, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon

REGION DE TOMBOUCTOU :

II.14 : Tribunal de Première Instance de Tombouctou :

Substitut du Procureur de la République :

Amadou Kaly DIALLO, n°Mle n° 0114 – 012 - J, Magistrat
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.
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REGION DE GAO :

II.15 : Tribunal de Première Instance de Gao :

Substitut du procureur de la République :
Cheick Tourad Naillé COULIBALY, n°Mle  0113 –974 –
R, Magistrat de 2ème Grade, 2èmeGroupe, 1er Echelon.

II.- TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS :

II.1 : Tribunal Administratif de Bamako :

Commissaires du Gouvernement :
- Seynabou TOURE, n°Mle 0114 – 016 – N, Juge
Administratif, de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

- Sory WAIGALO, n°Mle 0114 – 019 – S, Juge
Administratif de 2ème Grade, 2ème groupe, 1er Echelon.

II.2 : Tribunal Administratif de Kayes :

Commissaire du Gouvernement :
Dian SIDIBE, n°Mle 0114 – 018 – R, Juge Administratif
de 2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

II.3 : Tribunal Administratif de Mopti :

Commissaire du Gouvernement :
Aly BAH, n°Mle 0114 – 017 – P, Juge Administratif de
2ème Grade, 2ème Groupe, 1er Echelon.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N° 05-307/P-RM  DU 08 JUILLET 2005
FIXANT LES  ATTRIBUTIONS ET LES MODALI-
TES D’ORGANISATION  DU SECRETARIAT EXE-
CUTIF DU HAUT CONSEIL NATIONAL DE LUTTE
CONTRE LE SIDA.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N° 02 –361/P-RM du 15 juillet 2002 fixant
l’organisation de la Présidence de la République, modifié
par le Décret N°02-405 / P-RM du 15 août 2002 ;

Vu le Décret N°04-106/P-RM du 31 mars 2004 portant
création du Haut Conseil National de Lutte contre le SIDA ;

Vu le Décret N°04-550/P-RM du 25 novembre 2004 fixant
la composition du Haut Conseil National de Lutte contre
le SIDA ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER: Le présent décret  fixe les attributions et
les modalités d’organisation du Secrétariat Exécutif du Haut
Conseil National de Lutte contre le SIDA.

ARTICLE 2 : Le Secrétariat Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte contre le Sida est placé sous l’autorité
du Président du Haut Conseil National de Lutte contre le
SIDA.

CHAPITRE I: DES ATTRIBUTIONS

ARTICLE 3 : Le Secrétariat Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte contre le SIDA a pour mission  d’élaborer
les éléments de la politique nationale de lutte contre le VIH/
SIDA et de veiller à  la mise en œuvre et le suivi de cette
politique. A ce titre, il est chargé de :

- assurer la coordination des activités concourant à
l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du
Programme National Multisectoriel de Lutte contre le VIH/
SIDA ;

- assurer la coordination de l’appui des partenaires au
développement ;

- établir les rapports d’exécution technique et financière et
en assurer la transmission au Haut Conseil National de Lutte
contre le SIDA ;

- coordonner la mobilisation et la budgétisation des
ressources nécessaires à la mise en œuvre du cadre
stratégique national de lutte contre le VIH/SIDA ;

- veiller à la transparence du processus de passation  des
contrats, à la réalisation des audits et autres contrôles ;

- collecter et diffuser les informations stratégiques relatives
à la pandémie ;

- assurer la coordination de la gestion  technique et
financière  des différentes contributions  au Programme
National Multisectoriel de Lutte contre le VIH/SIDA ;

- tenir le secrétariat technique du Haut Conseil National
de Lutte contre le SIDA.

CHAPITRE II : DES MODALITES D’ORGANISA-
TION

SECTION 1 : Du Secrétaire Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte Contre le Sida.

ARTICLE 4 : Le Secrétariat Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte Contre le SIDA est dirigé par un
Secrétaire Exécutif nommé par décret du Président de la
République.
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ARTICLE 5 : Sous l’autorité du Président Haut Conseil
National de Lutte contre le SIDA, le Secrétaire  Exécutif a
la responsabilité de la gestion administrative, financière et
technique du Secrétariat Exécutif du Haut Conseil National
de Lutte Contre le SIDA.

ARTICLE 6 : Le Secrétaire  Exécutif coordonne
l’ensemble des activités de lutte contre le VIH/SIDA sous
le contrôle du Haut Conseil National de Lutte Contre le
SIDA.

A ce titre, il :

- veille à l’exécution et au suivi des décisions du Haut
Conseil National de Lutte contre le SIDA ;

- supervise l’exécution de l’ensemble des tâches assignées
au Secrétariat Exécutif du Haut Conseil National de Lutte
Contre le SIDA ;

- assure le plaidoyer auprès des partenaires nationaux et
internationaux pour la mobilisation des ressources et le
soutien en faveur de la lutte contre le VIH/SIDA ;

- reçoit, au besoin, délégation de signature du Président du
Haut Conseil National de Lutte Contre le SIDA.

ARTICLE 7 : Le Secrétaire Exécutif  du Haut Conseil
National de Lutte Contre le SIDA dispose de personnel
technique qui porte le titre d’Assistant technique dont le
nombre ne peut excéder quatre.

Les Assistants techniques sont nommés par décision du
Secrétaire Exécutif du Haut Conseil National de Lutte
contre le SIDA.

SECTION 2 : Des structures du Secrétariat Exécutif
du Haut Conseil National de Lutte Contre le SIDA

ARTICLE 8 : Le Secrétariat Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte Contre le SIDA est structuré en  cinq (5)
départements:

- le département Santé ;
- le département Communication et Plaidoyer ;
- le département Planification Stratégique, Suivi et
Evaluation ;

- le département Administration et Finances ;
- le département Mobilisation de la Réponse Nationale.

ARTICLE 9 : Le Département Santé est chargé de :

- assurer la promotion du conseil et du dépistage volontaire
et son extension à l’ensemble du pays, pour le renforcement
de la prévention ;

- veiller à la définition des normes de qualité et des
modalités de contrôle des prestations et à leur application ;  

- assister le Ministère chargé de la Santé dans l’élaboration,
la mise en œuvre et l’évaluation  de son plan sectoriel ;

- veiller à la formation continue des acteurs impliqués dans
la prise en charge des personnes vivant avec le VIH en
particulier, les prescripteurs d’anti-rétroviraux ;

- s’assurer de la conception et de la  fonctionnalité d’un
mécanisme d’approvisionnement rapide, efficient et
économique.

ARTICLE 10 : Le département Communication et
Plaidoyer est chargé de :
 
- développer le plan de communication du Secrétariat
Exécutif du Haut Conseil National de Lutte contre la SIDA
et de suivre sa mise en œuvre ;

- développer une stratégie de plaidoyer en direction des
leaders et des différents partenaires;

- promouvoir et coordonner le développement de la
stratégie nationale de communication pour la lutte contre
le VIH/SIDA ;

- veiller au développement, à la mise en place et au
fonctionnement d’un mécanisme d’assurance qualité des
messages de sensibilisation et d’IEC élaborés et diffusés
dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA par les
structures appropriées.

ARTICLE 11 : Le département Planification Stratégique
et Suivi/Evaluation est chargé de :

- assurer la coordination de l’élaboration  et de la mise en
œuvre du cadre stratégique et du mécanisme de suivi –
évaluation ;

- Coordonner les activités de surveillances et de Recherche;
- établir les plans d’action annuels du Secrétariat Exécutif
du Haut Conseil National de Lutte contre le SIDA en
collaboration avec les autres départements ;

- rendre disponible l’information et la documentation
stratégiques sur la pandémie du VIH/SIDA ;

- préparer le rapport annuel du Secrétariat Exécutif du Haut
Conseil National de lutte contre le SIDA.

ARTICLE 12 : Le département Mobilisation de la Réponse
Nationale est chargé de :

- assister les secteurs public et privé ainsi que les
organisations de la société civile dans l’élaboration, la mise
en œuvre  et le suivi de leurs plans de travail ;

- veiller au renforcement des capacités des secteurs public
et privé, de la société civile et des organisations à base
communautaire ;
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- assurer la coordination continue avec les cellules VIH/
SIDA et les chargés de Programme des différents secteurs ;

- faciliter et suivre les activités de préparation, de
planification et d’exécution, par les différents secteurs de
leurs plans d’action ;

- collaborer avec les autres départements pour la
mobilisation des différents secteurs et partenaires.

ARTICLE 13 : Le département Administration et Finances
est chargé de :

- assurer la gestion administrative,  financière et comptable ;

- assurer la gestion des ressources humaines du Secrétariat
Exécutif ;

- élaborer et exécuter le budget du Secrétariat Exécutif ;

- veille à la régularité des procédures de passation des
marchés, des sollicitations à manifestation d’intérêt, des
avis d’appel d’offre ;

- suivre l’exécution des conventions, contrats et/ou
protocoles avec les opérateurs et prestataires impliqués
dans l’exécution des activités ;

- établir les rapports financiers.

ARTICLE 14 : Une décision du Secrétaire Exécutif fixe
en tant que de besoin l’organisation et les modalités de
fonctionnement des départements.

ARTICLE 15 : Les départements sont dirigés par des chefs
de département nommés par arrêté du Président de la
République sur proposition du Secrétaire Exécutif du Haut
Conseil National de Lutte contre le SIDA.

ARTICLE 16 : Le Secrétariat Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte contre le SIDA est représenté au niveau
de chaque région et du district de Bamako par un Secrétariat
Exécutif Régional (SER) placé auprès du Président du
Conseil Régional de Lutte contre le SIDA (CRLS).

Une décision du Secrétaire Exécutif du Haut Conseil
National de Lutte contre le SIDA fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement des Secrétariats Exécutifs
Régionaux.

ARTICLE 17 : Le Secrétariat Exécutif  du Haut Conseil
National de Lutte contre le SIDA  entretient des relations
de travail avec les cellules de coordination sectorielles de
lutte contre le SIDA des ministères, les organes de
coordination régionaux et subrégionaux de lutte contre le
SIDA, les institutions publiques et les acteurs du secteur
privé, de la société civile et des organisations à base
communautaires.

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 18 : Un décret pris en conseil des Ministres
fixe les indemnités et autres avantages alloués au personnel
du Secrétariat Exécutif du Haut Conseil National de Lutte
contre le SIDA.

ARTICLE 19 : Le présent Décret qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Santé,
Madame MAIGA   Zeinab Mint YOUBA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar  TRAORE

Le Ministre du Développement Social
de la Solidarité et des Personnes Agées,
Djibril TANGARA

-------------------------

DECRET N°05-308/P-RM PORTANT ABROGATION
DU DECRET N°00-256/P-RM DU 06 JUIN 2000
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
ADJOINT DU PROTOCOLE DE LA REPUBLIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement.

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Décret n°00-256/P-RM du 06 juin
2000 portant nomination de Monsieur Sékou TOURE
Commissaire principal de Police, en qualité de Directeur
Adjoint du Protocole de la République, est abrogé.
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ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 08 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre des Maliens de
l’Extérieur et de l’Intégration Africaine,
Ministre des Affaires Étrangères
et de la Coopération Internationale
par intérim,
Oumar Hamadoun DICKO

-------------------------

DECRET N°05-309/P-RM PORTANT ABROGATION
DU DECRET N°03-308/P-RM DU 28 JUILLET 2003
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DE
L’INSTITUT D’OPHTALMOLOGIE TROPICALE
DE L’AFRIQUE (IOTA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement.

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Décret n°03-308/P-RM du 28 juillet
2003 portant nomination de Monsieur Soumaïla KEITA,
Inspecteur des Services Économiques, en qualité de
Directeur de l’Institut d’Orphtalmologie Tropicale de
l’Afrique (IOTA), est abrogé.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 08 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de la Promotion de la
Femmes, de l’Enfant et de la Famille,
Ministre de la Santé par intérim,
Madame DIALLO M’Bodji SENE

DECRET N°05-310/P-RM PORTANT ATTRIBUTION
DE DISTINCTION HONORIFIQUE A TITRE
ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres
Nationaux ;

Vu le Décret n°194/PG-RM du 17 septembre 1963 portant
règlement d’Administration Publique pour  l’application
de la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des ordres nationaux de la République ;

Vu le Décret n°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des ordres nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Madame Cristina FUNES-NOPPEN,
Ambassadeur du Royaume de Belgique au Mali est
nommée au grade d’OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL
DU MALI à titre étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistre et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 08 juillet 2005
Le Président de la République
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°05-311/P-RM DU 08 JUILLET 2005
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTIONS
HONORIFIQUES A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°194/PG-RM du 17 septembre 1963 portant
règlement d’Administration Publique pour l’application de
la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des ordres nationaux de la République ;

Vu le décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des ordres nationaux.
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DECRETE

ARTICLE 1ER : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées au grade de CHEVALIER DE L’ORDRE
NATIONAL DU MALI à titre étranger  :
- Monsieur Rachel BOURGET, Directeur Régional pour
le Maghreb et l’Afrique de l’Ouest de la Fédération
Internationale des Villages d’Enfants SOS ;

- Madame OSSWALD Hanne, Assistante pour l’Afrique
de l’Ouest du Directeur Régional de la Fédération
Internationale des Villages d’Enfants SOS.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 8 juillet 2005

Le Président de la République
Amadou Toumani TOURE

-------------------------

DECRET N°05-312/P-RM PORTANT ATTRIBUTION
DE DISTINCTION HONORIFIQUE A TITRE
ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret n°194/PG-RM du 17 septembre 1963 portant
règlement d’Administration Publique pour  l’application
de la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des ordres nationaux de la République ;

Vu le Décret n°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des ordres nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Madame Louise OUIMET, Ambassadeur
du Canada au Mali est nommée au grade d’OFFICIER DE
L’ORDRE NATIONAL DU MALI à titre étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistre et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 08 juillet 2005

Le Président de la République
Amadou Toumani TOURE

DECRET  N°05-313/P-RM DU 12 JUILLET 2005 POR-
TANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF A LA
FOURNITURE DE 20 AUTOCARS DESTINES AUX
DIFFERENTES FACULTES DE L’UNIVERSITE DE
BAMAKO.

LE PRESIDENT  DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°95-401/P-RM du 10 novembre 1995
portant Code des Marchés Publics modifié par le Décret
N°99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 , modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER :Est approuvé le marché relatif à la
fourniture de vingt (20) autocars, conclu entre le Ministère
de l’Education Nationale et la Société SERA MALI pour
un montant total de un milliard cinq cent quatre vingt quinze
millions huit cent mille francs (1.595.800.000 FCFA) HT
et un délai d’exécution de 150 jours.

ARTICLE 2 :  Le Ministre de l’Economie et des Finances
et le Ministre de l’Education Nationale sont chargés ,
chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent décret
qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE
Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou -Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°05-314/P-RM DU 12 JUILLET 2005
PORTANT APPROBATION DU SCHEMA
DIRECTEUR D’URBANISME DE LA VILLE DE
NARA ET ENVIRONS.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la Loi
N°02-003 du 12 février 2002 ;

Vu la Loi N°02-016 du 03 juin 2002 fixant les règles
générales de l’Urbanisme ;

Vu le Décret N°04-607/P-RM du 30 décembre 2004, fixant
les modalités de mise en œuvre de la planification urbaine ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER  : Est approuvé et rendu exécutoire, pour
une durée de vingt (20) ans de 2005 à 2024, le Schéma
Directeur d’Urbanisme de la ville de Nara et environs
annexé au présent décret.

ARTICLE 2 : Ledit Schéma Directeur concerne la ville
de Nara et environs (Commune de Nara).

ARTICLE 3 : Ledit Schéma Directeur ainsi approuvé est
opposable à toutes les collectivités publiques et aux tiers
opérant dans son périmètre.  

ARTICLE 4 : L’application du présent Schéma Directeur
fera l’objet d’études de Plans d’Urbanisme Sectoriel (P.
U. S.) et de plans de détails selon la programmation prévue
dans le document.

Ces plans ne peuvent modifier les grandes orientations du
Schéma Directeur d’Urbanisme.

Le Schéma Directeur d’Urbanisme ainsi approuvé est
révisable tous les cinq (5) ans selon les exigences du
développement social et économique de la ville de Nara et
environs (Commune de Nara).

ARTICLE 5 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires.

ARTICLE 6 :  Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme,
le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales, le Ministre du Plan et de
l’Aménagement du Territoire et le Ministre de l’Economie
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 12 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme,
Modibo SYLLA
Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales par intérim,
Sadio GASSAMA
Le Ministre du Plan et de l’Aménagement
du Territoire,
Marimantia DIARRA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,,,,,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°05-315/P-RM DU 12 JUILLET 2005 POR-
TANT APPROBATION DE L’AVENANT N°2 AU
MARCHE N°0491/DGMP-2001 RELATIF AUX TRA-
VAUX DE CONSTRUCTION DE LA 1ERE TRANCHE
DE LA CITE ADMINISTRATIVE ET CONCERNANT
LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 29 TRAITANT
DE L’AVANCE DE DEMARRAGE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°95-401/P-RM du 10 novembre 1995
portant code des marchés publics modifié par le Décret
N°99-292/P-RM du 21 septembre 1999 ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :
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ARTICLE 1ER  : Est approuvé l’avenant N°2 au marché
N°0491/DGMP-2001 relatif aux travaux de construction
de la 1ère tranche de la Cité Administrative, sans incidence
financière, et concernant la modification de l’article 29
traitant de l’avance de démarrage, conclu entre le
Gouvernement de la République du Mali et l’Entreprise
libyenne « GENERAL COMPAGNY FOR
CONSTRUCTION ».

ARTICLE 2 :  Le Ministre de l’Economie et des Finances
et le Ministre de l’Equipement et des Transports sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le12 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Equipement et des Transports,
Abdoulaye KOITA
Le Ministre de la Promotion des Investissements,
et des Petites Moyennes Entreprises
Ministre de l’Economie et des Finances
par intérim,
Ousmane THIAM

-------------------------

DECRET N°05-316/P-RM DU 12 juillet 2005
PORTANT APPROBATION DU SCHEMA
DIRECTEUR D’URBANISME DE LA VILLE DE
NIENA ET ENVIRONS.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier modifiée et ratifiée par la Loi
N°02-003 du 12 février 2002 ;

Vu la Loi N°02-016 du 03 juin 2002 fixant les règles
générales de l’Urbanisme ;

Vu le Décret N°04-607/P-RM du 30 décembre 2004, fixant
les modalités de mise en œuvre de la planification urbaine ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER  : Est approuvé et rendu exécutoire, pour
une durée de vingt (20) ans de 2005 à 2024, le Schéma
Directeur d’Urbanisme de la ville de Nièna et environs
annexé au présent décret.

ARTICLE 2 : Ledit Schéma Directeur concerne la ville
de Nièna et environs (Commune de Nièna).

ARTICLE 3 : Ledit Schéma Directeur ainsi approuvé est
opposable à toutes les collectivités publiques et aux tiers
opérant dans son périmètre.  

ARTICLE 4 : L’application du présent Schéma Directeur
fera l’objet d’études de Plans d’Urbanisme Sectoriel (P.
U. S.) et de plans de détails selon la programmation prévue
dans le document.

Ces plans ne peuvent modifier les grandes orientations du
Schéma Directeur d’Urbanisme.

Le Schéma Directeur d’Urbanisme ainsi approuvé est
révisable tous les cinq (5) ans selon les exigences du
développement social et économique de la ville de Nièna
et environs (Commune de Nièna).

ARTICLE 5 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires.

ARTICLE 6 :  Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme,
le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales, le Ministre du Plan et de
l’Aménagement du Territoire et le Ministre de l’Economie
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 12 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme,
Modibo SYLLA
Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales par intérim,
Sadio GASSAMA
Le Ministre du Plan et de l’Aménagement
du Territoire,
Marimantia DIARRA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
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DECRET N° 05-317/P-RM DU 12 JUILLET 2005
FIXANT LE RESSORT TERRITORIAL DES
REGIONS AERIENNES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense Nationale ;

Vu l’Ordonnance N°99- 048 du 01 octobre 1999 portant
création de l’Armée de l’Air, ratifiée par la Loi N°99-053
du 28 décembre 1999 ;

Vu le Décret N°99-366/P-RM du 19 novembre 1999 fixant
l’organisation et les attributions de l’Armée de l’Air ;

Vu le Décret n° 04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n° 04-141/P-RM du 2 mai 2004, modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le ressort territorial des Régions
Aériennes est fixé comme suit :
- Région Aérienne N°1 : District de Bamako, Régions de
Kayes, Koulikoro, Sikasso et Ségou ;

- Région Aérienne N°2 : Régions de Mopti, Tombouctou,
Gao et  Kidal.

ARTICLE 2 : Le Ministre de la Défense et des Anciens
Combattants, le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales et le Ministre de l’Economie
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 12 juillet 2005

Le Président de la République, 
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de la Défense et
des Anciens Combattants,
Mamadou Clazié CISSOUMA
Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivités Locales par intérim,
Sadio GASSAMA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

DECRET  N°05-318/P- RM DU 12 JUILLET 2005
PORTANT APPROBATION DES CONVENTIONS
DE PARTAGE DE PRODUCTION ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI ET
LA SOCIETE MALI PETROLEUM S.A PORTANT
SUR LES BLOCS 8 DU BASSIN DE TAOUDENI ET
10 DU GRABEN DE GAO POUR LA RECHERCHE ,
L’EXPLOITATION, LE TRANSPORT ET LE RAF-
FINAGE DES HYDROCARBURES LIQUIDES OU
GAZEUX.

LE PRESIDENT  DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°04-037 du 02 août 2004 portant organisation
de la recherche, de l’exploitation, du transport et du
raffinage des hydrocarbures ;

Vu l’Ordonnance N°00-027 /P-RM du 22 mars 2000 ,
modifié portant Code Domanial et Foncier, ratifiée par la
loi N°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret N°04-357/P-RM du 08 septembre 2004 fixant
les modalités d’application de la loi N°04-037 du 2 août
2004 portant organisation de la recherche , de
l’exploitation, du transport et du raffinage des
hydrocarbures ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 2 mai 2004 , modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont  approuvées les conventions de
partage de production entre le Gouvernement de la
République du Mali et la Société MALI PETROLEUM
S.A. portant sur les blocs 8 du bassin de Taoudéni et 10 du
Graben de Gao pour la recherche, l’exploitation, le
transport et le raffinage des hydrocarbures liquides ou
gazeux.

ARTICLE 2 :  Le Ministre des Mines, de l’Energie et de
l’Eau, le Ministre de l’Economie et des Finances et le
Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières
sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 12 juillet 2005
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
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Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou -Bakar TRAORE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncières,
Madame SOUMARE Aminata SIDIBE

-------------------------

DECRET N°05-319/P-RM DU 19 JUILLET 2005
PORTANT NOMINATION D’UN ENVOYE
SPECIAL.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la loi N°86-27AN-RM du 21 janvier 1986 fixant les
indices spéciaux pour différentes catégories de personnel
en service dans les missions diplomatiques et consulaires
de la République du Mali ;

Vu le Décret N°337/PG-RM du 14 octobre 1986 portant
application de la loi N°86-27/AN-RM du 21 janvier 1986 ;

Vu le Décret N°96-044/P-RM du 8 février 1996 fixant les
avantages spéciaux accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali, modifié par le
Décret N°99-344/P-RM du 3 novembre 1999 ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le Colonel Ismaïl CISSE est nommé
Envoyé Spécial avec rang d’Ambassadeur.

Il assiste le Président de la République dans le suivi des
questions militaires auprès de la Communauté Economique
de Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

ARTICLE 2 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment les décrets
N°99-452/P-RM du 31 décembre 1999 et  N°03-248/P-
RM du 30 juin 2003, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 19 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

DECRET N°05-320/P-RM DU 19 JUILLET 2005
PORTANT NOMINATION D’UN ENVOYE
SPECIAL.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la loi N°86-27AN-RM du 21 janvier 1986 fixant les
indices spéciaux pour différentes catégories de personnel
en service dans les missions diplomatiques et consulaires
de la République du Mali ;

Vu le Décret N°337/PG-RM du 14 octobre 1986 portant
application de la loi N°86-27/AN-RM du 21 janvier 1986 ;

Vu le Décret N°96-044/P-RM du 8 février 1996 fixant les
avantages spéciaux accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali, modifié par le
Décret N°99-344/P-RM du 3 novembre 1999 ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Mme Fatoumata DIALL est nommée
Envoyée Spéciale avec rang d’Ambassadeur.

Elle assiste le Président de la République dans le suivi des
questions relatives aux Droits de l’homme dans le cadre
de l’Union Africaine et de l’Organisation des Nations
Unies.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 19 juillet 2005

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

COUR CONSTITUTIONNELLE

ARRET N°05-164/CC  du 11 Août 2005

LA COUR CONSTITUTIONNELLE

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°97-010 du 11 février 1997 modifiée par la loi
n°02-011 du 5 mars 2002 portant loi organique déterminant
les règles d’organisation et de fonctionnement de la Cour
Constitutionnelle ainsi que la procédure suivie devant elle ;
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Vu la Loi n°02-10 du 05 mars 2002 portant loi organique
relative au nombre, aux conditions d’éligibilité, au régime
des inéligibilités et des incompatibilités, aux conditions
de remplacement des membres de l’Assemblée Nationale
en cas de vacance de siège, aux indemnités et aux conditions
de la délégation de vote ;

Vu le Décret n°94-421 du 21 décembre 1994 portant
organisation du Secrétariat Général et du Greffe de la Cour
Constitutionnelle ;

Vu le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ;

Vu l’Arrêt n°02-151/CC-EL du 08 novembre 2002 portant
proclamation des résultats du deuxième tour de l’élection
législative partielle dans la circonscription électorale de
Sikasso, scrutin du 20 octobre 2002 ;

Les rapporteurs entendus en leur rapport ;

Après en avoir délibéré ;

SUR LA RECEVABILITE DE LA REQUETE

Considérant que par lettre n°493/P.A.N.R.M en date du 29
juin 2005 enregistrée au Greffe de la Cour Constitutionnelle
le 04 juillet  2005 sous le N°17, le Président de l’Assemblée
Nationale a saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de
constatation de la vacance d’un siège de député à
l’Assemblée Nationale suite au décès le 27 mai 2005 de la
députée Adam Aïssa DIALLO.

Considérant que, par Arrêt n°02-151/CC-EL du 08
novembre 2002 portant proclamation des résultats de
l’élection législative partielle tenue le 20 octobre 2002 dans
la circonscription électorale de Sikasso, Madame Adam
Aïssa DIALLO a été élue députée à l’Assemblée Nationale ;

Considérant qu’il résulte de l’acte de décès N°000303/2005
de la Mairie de Villepinte (République Française) en date
du 30 mai 2005 reçue au Greffe de la Cour Constitutionnelle
le 12 juillet 2005 et enregistré sous le n°18 que Adam Aïssa
DIALLO est décédée le 27 mai 2005 à une (01) heure dix
minutes 28, rue de l’Eglise à Villepinte ;

Considérant qu’aux termes de l’article 42 de la loi n°97-
010 du 11 février 1997 modifiée par la loi n°02-011 du 05
mars 2002 portant loi organique déterminant les règles
d’organisation et de fonctionnement de la Cour
Constitutionnelle ainsi que la procédure suivie devant elle,
« La Cour Constitutionnelle constate  la vacance définitive
d’un siège à l’Assemblée Nationale en cas de décès ou
d’empêchement définitif d’un Député.

Dans ce cas, la Cour est saisie par le Président de
l’Assemblée Nationale et statue sans délai. » ;

Qu’en conséquence il y a lieu de recevoir la requête du
président de l’Assemblée Nationale ;

SUR LA CONSTATATION DE LA VACANCE DE
SIEGE A L’ASSEMBLEE NATIONALE

Considérant que le décès d’un député constitue une vacance
définitive de son siège au sein de l’Assemblée Nationale ;

Considérant que la députée Adam Aïssa DIALLO est
décédée le 27 mai 2005, que son siège est désormais vacant
à l’Assemblée Nationale ;

Qu’en conséquence il y a lieu de constater et déclarer la
vacance dudit siège ;

SUR LE REMPLACEMENT DE LA DEPUTEE
ADAM AÏSSA DIALLO A L’ASSEMBLEE
NATIONALE

Considérant aux termes de l’article 9 de la loi n°02-010 du
05 mars 2002 portant  loi organique fixant le nombre, les
conditions d’éligibilité, le régime  des inéligibilités et  des
incompatibilités, les conditions de remplacement des
membres de l’Assemblée Nationale en cas de vacance de
siège, leurs indemnités et déterminant les conditions de la
délégation de vote, il y a lieu à élection partielle dans un
délai de trois mois chaque fois qu’il y a vacance de siège
sauf si cette vacance survient dans les douze (12) derniers
mois précédant  le renouvellement général de l’Assemblée
Nationale.

Considérant que la législature actuelle a commencé le 10
août 2002, que le mandat des députés étant de cinq ans
conformément aux termes de l’article 61 de la constitution ;
qu’il reste plus de douze (12) mois avant le renouvellement
général de l’Assemblée Nationale qui interviendra en
2007 ; qu’en conséquence il doit y avoir une élection
partielle dans la circonscription électorale de Sikasso pour
pourvoir à la vacance de siège créée par le décès de la
députée Adam Aïssa DIALLO ; que cette élection partielle
se déroulera « dans les mêmes conditions que pour
l’élection des députés à l’Assemblée Nationale » en
application des dispositions de l’article 11 de la loi
organique n°02-010 du 05 mars 2002 précitée ;

PAR CES MOTIFS

ARTICLE 1er : Reçoit la requête du Président de
l’Assemblée Nationale demandant la constatation de la
vacance d’un siège de député à l’Assemblée Nationale.

ARTICLE 2 :  Constate et déclare la vacance définitive
d’un siège de député à l’Assemblée Nationale suite au décès
de la députée Adam Aïssa DIALLO élue dans la
circonscription de Sikasso.

ARTICLE 3 :  Dit qu’il y a lieu à une élection partielle
dans la circonscription de Sikasso pour pourvoir au siège
ci-dessus déclaré vacant  dans les trois mois à compter du
présent arrêt.
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ARTICLE 4 : Dit que le scrutin pour l’élection partielle
sera ouvert dans les conditions définies pour l’élection des
députés à l’Assemblée Nationale.

ARTICLE 5 :  Ordonne la notification du présent arrêt au
Président de l’Assemblée Nationale et au Premier Ministre,
Chef du Gouvernement et  sa publication au Journal officiel.

Ont siégé à Bamako, le 11 août 2005

MM    Salif                            KANOUTE             Président
           Abdoulaye-Sékou       SOW                       Conseiller
Mme Aïssata                          MALLE                  Conseiller
Mme SIDIBE Aïssata            CISSE                      Conseiller
MM Cheick                            TRAORE                Conseiller
         Abdoulaye                     DIARRA                 Conseiller
         Bouréïma                      KANSAYE              Conseiller

Avec l’assistance de Maître Mamoudou KONE,  Greffier
en Chef

Suivent les signatures
Pour expédition certifiée conforme délivrée avant
enregistrement

Bamako, le 11 août 2005

LE GREFFIER EN CHEF,
Mamadou KONE
Médaillé du Mérite National

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0110/MATCL-DNI en date du 22
juillet 2005, il a été créé une association dénommée
Association pour l’Assistance aux Personnes Démunies et
Vulnérables, en abrégé A.A.P.D.V.

But :  de sensibiliser la population en vue d’assister et
aider les personnes démunies et vulnérables, initier des
actions pour lutter contre la pauvreté.

Siège Social : Baco-Djikoroni Plateau près de l’école
Sacré-Cœur.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Domossé KONARE
Vice-président :  Chouffi Ben SALAH
Secrétaire général :  Tidiane  NIARE
Trésorier général :   Sékou  KONATE
Trésorier général adjoint :  Boubacar DIARRA
Secrétaire chargé des actions sociales et de la solidarité :
Hawa DIABATE

Secrétaire adjoint chargé des actions sociales et de la
solidarité : Mathias GUILLAVOGUI

Secrétaire au développement :  Modibo KONARE
Secrétaire adjoint au développement : Lassana
COULIBALY

Secrétaire à l’information :   Sayon DIARRA
Secrétaire adjoint à l’information :  Issa KOUYATE
Secrétaire chargé de la femme et de l’enfant :  Fatoumata
KEITA

Secrétaire chargé de la Jeunesse :  Yaya TRAORE
Secrétaire à l’organisation : Moussa SAMAKE
Secrétaire adjoint à l’organisation : Moussa MAIGA
Commissaire aux comptes :  Mamadou COULIBALY
Secrétaire aux conflits :  Souleymane KEITA
Secrétaire adjoint aux conflits :  Boureïma  KELLY

-------------------------

Suivant récépissé n°0228/G-DB en date du 20 mai  2005,
il a été créé une association dénommée «AFRICA MUST
BE » (l’Afrique Doit Etre), en abrégé (A.M.B).

But :  de sensibiliser les africains et le reste du monde sur
l’Afrique et ses potentialités, renforcer les capacités
collectives et individuelles pour une meilleure adhérence
à la mondialisation, à la globalisation et aux objectifs du
nouveau millénaire.

Siège Social : Médina Coura, Rue Tombouctou
COULIBALY.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Secrétaire général :  Abdoulkarim DIALLO
Secrétaire administratif :   Kadiatou COULIBALY
Secrétaire à l’organisation chargée de la communica-
tion :   Alimatou  BERTHE

Trésorière :  Félicie  DIAKITE
Commissaire aux comptes :  Bréhima  B.  DIARRA

--------------------------

Suivant récépissé n°0372/G-DB en date du 29 juillet 2005,
il a été créé une association dénommée Organisation
d’Amitié et de Solidarité Mali – Venezuela, en abrégé
« V.A.M.O.S »

But : de contribuer à une meilleure connaissance
réciproque des deux pays tant sur le plan de  l’histoire, de
la géographie que de celui du développement, aider ses
membres à assurer leurs activités professionnelles dans les
domaines administratif, social et culturel par l’éducation,
la formation et l’information, servir de conseil à ses
membres, de même qu’à toute autorité ou institution qui
en ferait la demande.
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Siège Social : au carrefour des Jeunes Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Présidents d’honneur :
-Mme KONE Bintou TOGOLA
-S.E. Fidèle DIARRA
-Birama SANGARE

Président :  Dr Souleymane K. TRAORE
Secrétaire général :   Hassanatou TALL
Secrétaire administratif :   Oumar  THIERO
Secrétaires au développement :
-Abdoulaye COULIBALY
-Abdoulaye FOMBA
Secrétaires à l’organisation :
-Boubacar  SANOGO
-Sadio TOGOLA
-Kalifa KAMARA
Trésoriers :
-Oumou  KATILE
-Christophe SANOU
Commissaires aux comptes :
-Youma  TRAORE
-Sékousala  THIERO
Communication :
-Aminata  CISSE
-Ousmane  TRAORE
Commissaires aux conflits :
-Abdoulaye  DIALLO
-Poutou Elizabeth DEMBELE
Conseiller Juridique :  Lassana TAORE

--------------------------

Suivant récépissé n° 0323/G-DB en date du 04 juillet
2005, il a été créé une association dénommée Association
« Shea Tulu » (beurre de Karité), en abrégé (A.S.T).

But : d’engager des actions susceptibles de favoriser la
promotion de l’économie rurale à travers une meilleure
organisation des femmes productrices de beurre de Karité.

Siège Social : Zone Industrielle, Rue 936, Porte 34
Bamako.

Liste des Membres du Bureau

Le Coordinateur : Bouréma TRAORE
Le Chargé d’Expédition et Vente :  Mahamadou
COULIBALY

Le Chargé de Production et Formation :  Tidiane
DIARISSO

Le Chargé de Contrôle de Qualité : Mariam DIANE
La Trésorière Générale : Djénèba DIAKITE

Le Chargé de Relations Internationales et
Commerciales : Rahama WRIGHT

Suivant récépissé n°0405/G-DB en date du 12 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Musulmans du Marché de Médine, en abrégé
(A.M.MA.M).

But : de rassembler toutes les communautés musulmanes
du marché de médine, de dispenser, enseigner et diffuser
la religion islamique à travers la lecture du coran et haddihs.

Siège Social : Médine près du « Tôle Missiri » Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président :  Alpha SACKO

1er Vice-Président :  Aliou TRAORE
2ème Vice-Président :  Bey sanogo KONATE
3ème Vice-Président :  Garba GOUMANE
Secrétaire Général :  Mahmoud DRAME
1er Secrétaire Général Adjoint :   Kassim DOUMBIA
2ème Secrétaire Général Adjoint : Badjan SOUMANO
3ème Secrétaire Général Adjoint : Amadou TRAORE
4ème Secrétaire Général Adjoint : Ousmane KONE
Secrétaire aux Relations Extérieures : Bakary KONATE
1er Secrétaire aux Relations Extérieures Adjoint :
Boubacar KAREMBE

2ème Secrétaire aux Relations Extérieures Adjoint :
Drissa CISSE

3ème Secrétaire aux Relations Extérieures Adjoint :
Mamadou NANTOUME
4ème Secrétaire aux Relations Extérieures Adjoint : Abou
KAREMBE
Secrétaire à l’Organisation : Alhousseni SIMPARA
1er Secrétaire à l’Organisation Adjoint : Dramane
TRAORE
2ème Secrétaire à l’Organisation Adjoint : Ousmane
BAMBA
Trésorier Général : Sidy KEITA
1er Trésorier Général Adjoint : Adama KANTE
2ème Trésorier Général Adjoint : Yacouba KANE
Commissaire aux Conflits :  Ibrahim BORE
1er Commissaire aux Conflits Adjoint : Bassitan
BAGAYOGO
2ème Commissaire aux Conflits Adjoint : Samba
KOUMARE
3ème Commissaire aux Conflits Adjoint : Bakary BAH
Secrétaire à l’Information : Mamadou KEITA
1er Secrétaire à l’Information Adjoint : Ami THIAM
2ème Secrétaire à l’Information Adjoint : Diarra
TRAORE
3ème Secrétaire à l’Information Adjoint : Koké SAMAKE
4ème Secrétaire à l’Information Adjoint : Badian
SOUMOUNOU
5ème Secrétaire à l’Information Adjoint : Amadou
SOUMARE
6ème Secrétaire à l’Information Adjoint : Seydou
TRAORE
7ème Secrétaire à l’Information Adjoint : Allassane KIDA



107130 Septembre 2005              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Suivant récépissé n°0246/G-DB en date du 20 Mai  2005,
il a été créé une association dénommée Association  des
élèves et étudiants ressortissants de Kayes N’di, en abrégé
(A.E.E.R-Kayes N’di).

But : de promouvoir le développement des activités socio
culturelles du quartier, veiller à la valorisation du
patrimoine culturel.

Siège Social : l’Immeuble Ex pharmacie du 22 septembre,
1er étage, porte n°374 Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président d’honneur :   Me Mamadou  I YATTASSAYE

Vices-présidents :
-Mahamadou  CISSE
-N’Diaye BAH
-Abdoul  BAH
-Docteur Moussa TRAORE

Secrétaire général :   Adama THIAM
Secrétaire adjoint :  Moussa Salif  DIALLO
Secrétaire Administratif  :   Ibrahima DIALLO
Secrétaire administratif adjoint :  Mamoudou SYLLA
Secrétaire à l’organisation :   Kissima SISSOKO

Secrétaires à l’organisation adjoint :
-Mouhamed Wélé DIALLO
-Maïmouna YATTASSAYE
-Koumba SOW

Secrétaire aux activités artistiques et culturelles :
Mamadou SENE CISSE

Adjoint :  Oumar THIAM
Secrétaire aux relations extérieures : Harouna LY
Secrétaire aux activités sportives : Djibril TRAORE

Adjoint :  Mamadou  KARANGNARA

Secrétaire à l’information :  Salim  SACKO

Adjoints :
-Ousmane DIAWARA
-Aliou BAH
-Ousmane THIAM
-Abdoul THIAM

Trésorier général :  Issa SOW
Trésorière générale adjointe :  Assanatou THIAM

Commissaire aux comptes :  Papa Hamet DIOP

Adjoint :  Mamadou DIOP

Commissaire aux conflits :   Waly  NIANG

Suivant récépissé n°0247/G-DB en date du 24 Mai  2005,
il a été créé une association dénommée Association
Malienne de Lutte Contre le Glaucome en abrégé (AMG).

But : de regrouper les malades atteints de glaucome afin
de les informer, leur porter assistance et les aider à
surmonter la maladie et à défendre leurs intérêts, apporter
tout l’appui nécessaire aux professionnels médicaux,
paramédicaux dans l’exercice de leur fonction.

Siège Social : Boulkassoumbougou, Rue 494, porte n°165
Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président :   Ousmane Lancine HAIDARA

1er Vice-président :  Mamadou BAH

Secrétaire général :   Daouda TANGARA

Trésorier :  Mme DIAKITE Cissé DIARRA

Secrétaire à la Communication :  Mohamed TRAORE

Commissaire aux Comptes et aux Conflits :
Oumar KONARE

-------------------------

Suivant récépissé n°0093/G-DB en date du 03 Mars 2005,
il a été créé une association dénommée Association  Boucle
du Niger, en abrégé (ABN).

But : d’améliorer les conditions socio-sanitaires des
populations, encourager la préservation de l’environnement
par des actions de sensibilisation, d’éducation et de
formation.

Siège Social : Lafiabougou, Rue 287, porte 157 Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU EXECUTIF

Président :   Issa SACKO

Secrétaire général :   Ousmane DIARRA

Trésorier :  Seyni FOFANA

Secrétaire aux Relations Extérieures et aux Conflits :
Amadou Zanga TRAORE

Commissaire aux Comptes : Baïdy DIAKITE

Secrétaire à l’Organisation, au Développement et à la
Culture :  Ousmane BALIANDOU
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Suivant récépissé n°0110/MATCL-DNI en date du 22
juillet 2005, il a été créé une association dénommée
Association pour l’Assistance aux Personnes Démunies et
Vulnérables, en abrégé A.A.P.D.V.

But :  de sensibiliser la population en vue d’assister et aider
les personnes démunies et vulnérables, initier des actions
pour lutter contre la pauvreté.

Siège Social : Baco-Djikoroni Plateau près de l’école
Sacré-Cœur.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Domossé KONARE

Vice-président :  Chouffi Ben SALAH

Secrétaire général :  Tidiane  NIARE

Trésorier général :   Sékou  KONATE

Trésorier général adjoint :  Boubacar DIARRA

Secrétaire chargé des actions sociales et de la solidarité :
Hawa DIABATE

Secrétaire adjoint chargé des actions sociales et de la
solidarité : Mathias GUILLAVOGUI

Secrétaire au développement :  Modibo KONARE

Secrétaire adjoint au développement :  Lassana
COULIBALY

Secrétaire à l’information :   Sayon DIARRA

Secrétaire adjoint à l’information :  Issa KOUYATE

Secrétaire chargé de la femme et de l’enfant :  Fatoumata
KEITA

Secrétaire chargé de la Jeunesse :  Yaya TRAORE
Secrétaire à l’organisation : Moussa SAMAKE
Secrétaire adjoint à l’organisation : Moussa MAIGA
Commissaire aux comptes :  Mamadou COULIBALY
Secrétaire aux conflits :  Souleymane KEITA
Secrétaire adjoint aux conflits :  Boureïma  KELLY

-------------------------

Suivant récépissé n° 0428/G-DB en date du 17 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association
Benkadi de Kalaban Coura, en abrégé (ABK).

But : d’œuvre au développement du quartier de Kalaban
Coura et de promouvoir l’entraide entre les femmes du
quartier en général et les membres de l’association en
particulier.

Siège Social : Kalaban Coura Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Flamousso DAOU

Secrétaire Générale :  Mama COULIBALY

Secrétaire Administratif :  Fanta KONE

Trésorière :  Bintou KONE

Secrétaire au Développement :  Faté KONE
1er Secrétaire l’Organisation :   Maria DIARRA
2ème Secrétaire l’Organisation :  Bébé DAOU

Secrétaire chargée des Affaires Sociales et Culturelles
:  Saly KOÏTA

-------------------------

Suivant récépissé n°0410/G-DB  en date du 12 août  2005,
il a été créé une association dénommée Association Aide,
Générosité, Amitié, Partage, Echange en abrégé
(A.G.A.P.E. Mali)

But :  de promouvoir des activités culturelles et artistiques
dans le domaine de la santé et de l’éducation et de projeter
des films documentaires sur la santé et l’éducation.

Siège Social : Hamdallaye, Rue 66, Porte 517 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Moussa TANDIA
Vice président :  Kadiatou  BATHILY

Secrétaire administratif :  Hamadoun  Ousmane DIALLO

Trésorier :   Issa TANDIA

Secrétaire à la communication et information :  Ami
MACALOU

Secrétaire aux comptes :   Ibrahima  BATHILY
Secrétaire aux relations extérieures :  Rokia  DOUMBIA
Secrétaire à l’organisation :  Djibril  BATHILY

-------------------------

Suivant récépissé n° 0427/G-DB en date du 17 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Commerçants du Marché de Dabanani, en abrégé
(A.C.D).

But : de participer au développement socio-économique
et culturel des commerçants du marché de dabanani et de
promouvoir le commerce, améliorer leur condition de
travail.
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Siège Social : Bozola « Dabanani » en face du magasin
n°21 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamadou TANGARA

1er Vice-Président :  Drissa KEITA

2ème Vice-Président :  Seydou SANGARE

Secrétaire Général :  Mamadou SIDIBE

Secrétaire Général Adjoint :  Amara COULIBALY

Secrétaire Administratif :  Adama DEMBELE

Secrétaire Administratif Adjoint :  Adama SANGARE

Secrétaire à l’Organisation :  Bakary DOUMBIA

Secrétaire à l’Organisation 1er Adjoint :   Mamadou
DIARRA

Secrétaire à l’Organisation 2ème Adjoint :  Sekou
TEMBELY

Secrétaire à l’Organisation 3ème Adjointe :  Minata
TRAORE

Secrétaire à l’Organisation 4ème Adjoint :  Mamadou
DJIRE

Secrétaire aux Relations Féminines :  Batou
COULIBALY

Secrétaire aux Relations Féminines 1er Adjointe   Fatou
KEITA

Secrétaire aux Relations Féminines 2ème Adjointe
Kadiatou TRAORE

Secrétaire aux Relations Féminines 3ème Adjointe   Awa
DOUCOURE

Secrétaire aux Relations Féminines 4ème Adjointe
Mariam KALE

Secrétaire aux Relations Féminines 5ème Adjointe
Korotoumou SANAGO

Secrétaire à la Communication :  Mamadou DIABATE

Secrétaire à la Communication 1er Adjoint : Sekou
KIMBIRY

Secrétaire à la Communication 2ème Adjoint : Modibo
COULIBALY

Secrétaire à la Communication 3ème Adjoint :  Mamadou
YATTASSAYE

Secrétaire aux Relations Extérieures :  Alou DJIGUE
Secrétaire aux Relations Extérieures 1er Adjoint
Mamadoulaye KEITA

Secrétaire aux Relations Extérieures 2ème  Adjoint :
Daouda COULIBALY

Secrétaire aux Activités Culturelles et Sportives
Mamadou KIMBIRY

Secrétaire aux Activités Culturelles et Sportives 1er

Adjoint :  Amadou KONTAO

Secrétaire aux Activités Culturelles et Sportives 2ème

Adjoint :  Zoumana TRAORE

Secrétaire aux Activités Culturelles et Sportives 3ème

Adjoint :  Daouda COULIBALY

Trésorier Général :  Djan SANGARE
Trésorier Général Adjoint :  Boubacar KEITA dit Jummy
Secrétaire aux Conflits :  Fousseyni DOUMBIA
Secrétaire aux Conflits 1er Adjoint : Daouda
COULIBALY

Secrétaire aux Conflits 2ème Adjoint :  Boubacar
MAGASSOUBA

Secrétaire aux Conflits 3ème Adjoint :  Cheichna SACKO
Secrétaire aux Conflits 4ème Adjoint :  Issa GAMBY
Secrétaire au Développement :  Bassidy SAMAKE
Secrétaire au Développement 1er Adjoint : Amadou
ANNE

Secrétaire au Développement 2ème Adjoint : Sekou YARA

Secrétaire au Développement 3ème Adjoint : Sadio
DIARRA

Secrétaire au Développement 4ème Adjoint : Mamadou
DIABY

Secrétaire aux Comptes :  Tamba SIMPARA
Secrétaire aux Comptes 1er Adjoint :  Cheickna TRAORE
Secrétaire aux Comptes 2ème Adjoint : Bassekou
GAMBY

Secrétaire à l’Assainissement :  Bakary DOUMBIA
Secrétaire à l’Assainissement 1er Adjoint :  Cheick Oumar
KONATE

Secrétaire à l’Assainissement 2ème Adjoint :  Mamadou
DIARRA dit Vieux

Secrétaire à l’Assainissement 3ème Adjoint :  Batou
COULIBALY
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Secrétaire à l’Assainissement 4ème Adjointe :  Awa
DOUCOURE

Secrétaire à l’Assainissement 5ème Adjointe : Mariam
KALE

Secrétaire à l’Assainissement 6ème Adjointe : Couba
SIDIBE

Secrétaire aux Affaires Sociales : Dramane
KOUREKAMA

Secrétaire aux Affaires Sociales 1er Adjoint :  Karamoko
DIANE

Secrétaire aux Affaires Sociales 2ème Adjoint :  Amadou
CISSE

Secrétaire aux Affaires Sociales 3ème Adjoint :  Sadia
KEITA

Secrétaire aux Affaires Sociales 4ème  Adjoint :  Youssouf
TRAORE

Secrétaire aux Affaires Sociales 5ème Adjoint :  Gaoussou
TRAORE

Secrétaire aux Affaires Sociales 6ème Adjoint :  Sadio
DIARRA

-------------------------

Suivant récépissé n°0109/MATCL-DNI en date du 22
juillet 2005, il a été créé une association dénommée
Fédération Africaine des Associations du Commerce des
Intrants Agricoles, en abrégé FACIA.

But : d’unir les associations locales, nationales et
régionales du commerce des intrants agricoles en vue
d’aider au développement agricole de l’Afrique, renforcer
les capacités techniques et professionnelles des
organisateurs membres.

Siège Social : Bamako, au centre du secteur privé à l’ACI
2000.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  UNIS,  Amadou  Moustapha DJIGO, Sénégal.

Vice-président : AGROMAN, Patrick Ikemefuna, Nigeria.

Trésorier  :   ORIAM,  Abdoulaye  SAMAKE, Mali

Secrétaire général :   APIDIA, Abdoulaye KANE, Guinée.

Trésorier adjoint :  AFITO, Victor Adossi, Togo

Suivant récépissé n°0400/G-DB en date du 12 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association Al
Moutaha Bouna Filahi, en abrégé (AIAF).

But : de défendre les valeurs culturelles islamiques.

Siège Social : Badalabougou, Rue 72, Porte 200 Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président :  Boro KAMISSOKO

Vice-Président  : Bréhima KANITAO

Secrétaire général : Nabila Ibrahim KANTE

Secrétaire administratif :  Boubacar BENGALY

Secrétaire administratif adjoint :  Arouna DIARRA

Secrétaire à l’organisation :   Nouhoun KANITAO

Secrétaires  adjoint  à l’organisation:
-Lassine KANTE
-Madou DIARRA

Secrétaire à l’Information et à la mobilisation : Adama
COULIBALY

Secrétaire à l’Information et à la mobilisation adjoint :
Moussa COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Yamoussa TRAORE

Secrétaire aux conflits adjoint : Bouba SANOGO

Secrétaire aux activités pédagogiques et culturelles :
Modibo TRAORE

Secrétaire aux activités pédagogiques et culturelles
adjoint : Daouda TRAORE

Trésorier général : Abdou Kadri HAÏDARA

Trésorier général adjoint : Mahamadou HAÏDARA
Secrétaire aux activités sociales et féminines :  Mohamed
Lamine CISSE

Secrétaire aux activités sociales et féminines adjoint :
Youssouf L.KANTE

Secrétaire aux comptes :  Souleymane SANGARE
Secrétaire aux comptes adjoint : Mohamed KANITAO
Secrétaire aux relations extérieures : Badra Ali
KANITAO
Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Lamine
KANE
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Suivant récépissé n°0424/G-DB en date du 16 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Femmes de Faladié Socoura (ADINE), en abrégé
(AFFS).

But : de créer l’entente, la solidarité et la cohésion entre
toutes les membres dans un esprit d’intérêt collectif pour
lutter contre la pauvreté, d’assainir leur environnement,
lutter contre le Sida et les MST.

Siège Social : Faladié Socoura, Rue 714, chez Mme
KANOUTE Fatoumata MAIGA Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Présidente d’honneur :  Mme MAÏGA Djenebou TOURE
Présidente : Mme BEN Fatoumata GASSAMBA
Secrétaire Administrative chargée de l’Administration
du Secrétariat et de la tenue des Archives de
l’Association :  Mme SAMAKE Massitan TOGO

Secrétaire Administrative Adjointe :  Mama DOUMBIA
Secrétaire à l’Organisation et à la mobilisation des
ressources :   Mme TOURE Boncana TOURE

Secrétaire à l’Organisation :  Mme Saran COULIBALY
Secrétaires à l’éducation et à la culture chargées des
activités artistiques et culturelles :
-Aïssata  COULIBALY
-Hawa Cherif
Secrétaires à l’Information :
-Mamou SOUMANO
-Nia CISSE

Secrétaires aux Relations Extérieures :
-Mme SIDIBE Hawa SANGARE
-Sawatou MAÏGA

Trésorière Générale : Mme KANOUTE Fatoumata
MAÏGA

Trésorière Adjointe :  Mme TRAORE Hapsa  TRAORE
Deux Commissaires aux Comptes :
-Fatoumata DOUCOURE
-Saran COULIBALY

Deux Commissaires aux Conflits :
-Mme TOURE Kada TOURE
-Dida

-------------------------

Suivant récépissé n°0410/G-DB  en date du 12 août  2005,
il a été créé une association dénommée Association Aide,
Générosité, Amitié, Partage, Echange en abrégé
(A.G.A.P.E. Mali)

But :  de promouvoir des activités culturelles et artistiques
dans le domaine de la santé et de l’éducation et de projeter
des films documentaires sur la santé et l’éducation.

Siège Social : Hamdallaye, Rue 66, Porte 517 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Moussa TANDIA
Vice président :  Kadiatou  BATHILY
Secrétaire administratif :  Hamadoun  Ousmane DIALLO
Trésorier :   Issa TANDIA
Secrétaire à la communication et information :  Ami
MACALOU

Secrétaire aux comptes :   Ibrahima  BATHILY
Secrétaire aux relations extérieures :  Rokia  DOUMBIA
Secrétaire à l’organisation :  Djibril  BATHILY

-------------------------

Suivant récépissé n°084/CK  en date du 18 juillet 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Irrigants de Kayes « A.I.K ».

But :  favoriser le développement de l’agriculture intégrée
aux systèmes d’irrigation ; promouvoir le développement
socio-économique ; apporter aux populations une
assistance et aide alimentaire en cas de calamités ; favoriser
les actions de restauration, de conservation de
l’environnement et d’assainissement du milieu ; lutter
contre le chômage par l’insertion des jeunes dans le circuit
de production ; lutter contre la pauvreté.

Siège Social : Kayes Légal-Ségou

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président :  Mamadou Bakary DEMBELE
Secrétaire administratif :  Mamadou KONE
Trésorier :   Seydou  COUMARE
Secrétaire à l’organisation :  Souleymane KONATE
Secrétaire à l’information et aux relations extérieures :
Hamidou DEMBELE

-------------------------

Suivant récépissé n°1116/MATCL-DNI en date du 12
décembre 2003, il a été créé une association dénommée
Association Fasojo Bara de Faladié.

But : de promouvoir la création d’activités génératrices
de revenu en faveur de ses membres, consolider les liens
de fraternité et d’amitié entre eux.

Siège Social : Bamako, Sokorodji Rue 560 Porte 339.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Bakary SIDIBE dit Bemba
Vice Président :  Youssouf  SYLLA
Secrétaire Général : Adama  TRAORE
Secrétaire Administratif : Abdramane  KONE
Secrétaire à l’organisation :  Sékou  FOFANA
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Secrétaire adjoint à l’organisation :  Adama DIALLO
Trésorier Général :  Oumar  DEMBELE
Trésorier Adjoint :  Youssouf  DIARRA
Commissaire aux  comptes :  Abdou  Salam TOURE
Secrétaire à l’information :  Tidianny  COULIBALY
Secrétaire adjoint à l’information :   Chaka  SAMAKE
Secrétaire aux conflits :  Ousmane  WOLOGUEM
Secrétaire adjoint aux conflit :  Souleye  DIALLO
Secrétaire aux relations extérieures :  Seydou KONE
Secrétaire aux revendications :  Mohamed KONE
Secrétaire au développement :  Bourama DIAKITE

-------------------------

Suivant récépissé n°0398/G-DB en date du 12 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Ressortissants et Sympathisants du Village de Sébékoro
« Sébé Ton », en abrégé (ARSS) Sèbè Ton.

But :  de renforcer l’entraide et la solidarité entre les
adhérents et de contribuer à appuyer les initiatives locales
de développement du village de Sébékoro.

La création d’un cadre de concertation et d’échange entre
les adhérents de l’association ; la mise en place d’un fonds
de solidarité et d’entraide ; l’appui au développement du
partenariat,  le montage de projets et recherche des
ressources (humaines, financières, matérielles etc.)

Siège Social : Sogoniko, Rue 111, Porte 137 Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : El Hadj Cheick DIAKITE

Secrétaire général :  Balla DIARRA
Secrétaire administratif :  Sékou Oumar DIARRA
Trésorier général :   Adama  KOUYATE
Secrétaire à l’organisation :  Bréhima  DIARRA

Secrétaire aux relations extérieures :   Békaye
COULIBALY

Secrétaire à l’environnement :  Niakoro DAMBA

-------------------------

Suivant récépissé n°0439/G-DB en date du 26 août 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Commerçants Détaillants Ressortissants du Cercle de
Banamba à Bamako, en abrégé (ACDRCB).

But : d’organiser les membres de l’association, sensibiliser
et informer ses membres, rechercher des voies et moyens
pour la promotion des activités commerciales de ses
membres.

Siège Social : Dabanani, Immeuble Madjou SIMPARA,
Boulevard du Peuple, Porte 09 Bamako.

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président  Actif : Bassékou BALLO
1er Vice-Président  : Boubacar SANGARE
2ème Vice-Président  : Souleymane DOUMBIA
3ème Vice-Président  : Mohamed SIMPARA
Secrétaire Général : Abdoul Wahab KEITA
Secrétaire Général Adjoint : Djanguina KEITA
Secrétaire Administratif :  Almami KANE
Secrétaire Administratif Adjoint :  Mamadou SYLLA
Trésorier Général : Mamadou MAKADJI
Trésorier Général Adjoint : Drissa KEITA
Secrétaire à l’Organisation : Boubacar NANAKASSE
Secrétaire Adjoint à l’Organisation : Yacouba DRAME
Secrétaire à la Mobilisation : N’Famara SIMPARA dit
Modèle

Secrétaire Adjoint à la Mobilisation : Nouhoum
SIMPARA

Secrétaire aux Relations Extérieures : Garaba TRAORE
Secrétaire Adjointe aux Relations Extérieures :  Mme
Paye FADIGA

Secrétaire aux Revendications :  Karamoko SIMPARA
dit Vieux

Secrétaire Adjointe aux Revendications : Mme Hawa
BATHILY

Secrétaire à l’Information : Sidy FOFANA
Secrétaire Adjoint à l’Information : Bakary KOUMA
Secrétaire aux Activités Féminines : Assitan Djorobo
KEITA

Secrétaire Adjointe aux Activités Féminines :  Mariame
MAKADJI

Commissaire aux Comptes : Mafa SIMPARA

Commissaire Adjoint aux Comptes : Adama KANTE

Secrétaire à la Médiation : Koko DRAME
Secrétaire Adjoint à la Médiation : Badjigui KOUYATE

-------------------------

Suivant récépissé n° 033/CS-P en date du 28 avril 2005,
il a été créé une association dénommée Association des
Albinos de Sikasso « ASS.AL.SI ».

But :  de développer les liens de solidarité et d’entraide
entre les membres de l’association, de les secourir en cas
de nécessité pour les soins médicaux, de lutter contre toute
forme de discrimination dont sont victimes les Albinos au
sein de la société, de contribuer le développement
économique social et culturel du pays à travers des actions
concrètes, et participer à l’assainissement de
l’environnement et à l’hygiène publique.
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Siège Social : Sikasso Wayéréma II, Rue 127 – Porte 34.

COMPOSITION DU BUREAU

President : Lamine TRAORE

Secrétaire général :  Nènè DIARRA

Secrétaire Administratif : Ba Issa KONE

Secrétaire chargé Finances : Safiatou TRAORE

Secrétaires à la Communication : Salif DEMBELE

Secrétaire à l’Organisation :  Bouna DIAKITE

Commissaire aux Conflits : Babo KONATE

Secrétaire aux Relations Extérieures : Amadou DIALLO

-------------------------

Suivant récépissé n°042/P-CM en date du 08 août 2005,
il a été créé une association dénommée « ASSOCIATION
TCHAYTE DES FEMMES DE MENAKA ».

But : Les activités de l’Elevage ; l’Agriculture, de
maraîchage ; les activités génératrices de revenus (A G R).

Siège Social : Ménaka.

BUREAU DU COMITE DE GESTION

Présidente :  Tomadi Walett Kammou

Vice-Présidente : Rakiya Walett Mahamade

Trésorière :  Kinini Walett Sonaki

Secrétaire Administratif :   Nana Walett Akli

Secrétaire Approvisionnement et production : Hoda Ag
Ibrahim

Secrétaire aux Activités Féminines :  Madak Walett
Awiyooukoum

COMITE DE SURVEILLANCE

Présidente : Tamate Walett Lahina

Membre : Tazza Walett Abdoulaye

Membre : Taditossant Walett Yddaha

Suivant récépissé n°050/CS-P en date du 17 août  2005,
il a été créé une association dénommée CLUB DES AMIS
DE SEKOUBA SANOGO dit TOBRI.

But : informer et sensibiliser l’opinion régionale et
nationale sur les activités de Sékouba SANOGO dit Tobri ;
élaborer  les stratégies et moyens d’approche de ses
actions ; soutenir toutes les actions allant dans le sens
d’atteindre les objectifs assignés. Mobiliser autour de
Sékouba SANOGO Tobri toute personne prête pour : la
défense des idéaux de justice, d’égalité, de solidarité, de
travail, de tolérance, de paix. Le respect de la dignité des
peuples, de combat contre le sous-développement, de
l’amélioration des conditions de vie, de la sauvegarde, du
renforcement de la démocratie ; le respect de la
souveraineté, de la défense des intérêts de la région de
Sikasso. Lutter Contre la corruption, la délinquance
financière et le clientélisme pour un meilleur retour à nos
valeurs ancestrales.

Siège Social : Sikasso - Hamdallaye chez Sékouba
SANOGO dit TOBRI Tél. 679-27-11

LISTE DES MEMBRES  DU BUREAU

Président :  Sékouba SANOGO
Secrétaire Général : Nouhoum K. KEITA
Secrétaire Général Adjoint : Lassine KONE
Secrétaire Administratif :  Dioukou SISSOKO
Secrétaire à l’Organisation :  Issa DIARRA
Secrétaire Adjoint à l’Organisation : Moussa DIARRA
Secrétaire à la Mobilisation et à la Sensibilisation : Ami
SOUNTOUBA

Secrétaire aux Relations Extérieures :  Samba DIALLO

Secrétaire Adjoint aux Relations Extérieures : Drissa
BALLO

Secrétaire à l’Information : Fouséyni TRAORE

Secrétaire Adjoint à l’Information : Aboubacar KONE

Trésorier Général : Mamadou SIDIBE

Trésorier Général Adjointe : Habibata TRAORE
Commissaire aux Comptes :  Gaston MAIGA
Commissaire Adjoint aux Comptes : Yacouba BERTHE

Secrétaire aux Relations Sociales et Féminines : Orokia
TRAORE

Secrétaire Adjointe aux Relations Sociales et
Féminines : Hawa TRAORE
Secrétaire aux Conflits : Mody TRAORE
Secrétaire à la Jeunesse : Modibo MINTA
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : EQUIPBAIL MALI SA 
/C/         /2/0/0/4/1/2/   /3/1/              /D/0/0/9/3/  /E/  /A/C/0/  /0/1/   /1/ 
C           Date d’arrêté                          CIB         LC      D       F       M 
                                                          

POSTE                   ACTIF         MONTANT  NET 
  Exercice 2003 Exercice 2004 
A10 CAISSE            50 000            7 350 
A02 CREANCES INTERBANCAIRES   768 005 382  687 583 579 
A03 - A vue       74 609 578    88 597 090 
A07 . Autres établissements de crédit     74 609 578    88 597 090 
A08 - A terme    693 395 804  598 986 489 
    
B02 CREANCES SUR LA CLIENTELE   728 170 145   598 178 745 
B10 - Portefeuille d’effets commerciaux   
B2A - Autres concours à la clientèle      728 170 145  598 178 745 
B2G . Crédits ordinaires    728 170 145  598 178 745 
    
D50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS 

ASSIMILEES 
  852 063 332 1 035 935 167 

D20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES       2 960 441        1 856 410 
D22 IMMOBILISATIONS CORPORELLES     11 528 237      21 206 174 
C20 AUTRES ACTIFS                     127 956 071      94 754 623 
C6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS     21 685 753        1 564 716 
   ACTIF = PASSIF 2 512 419 361 2 441 086 764 
    
POSTE                   PASSIF exercice 2003 exercice 2004 
F02 DETTES INTERBANCAIRES 1 895 648 853 1 834 995 854 
F03 - A vue   
F08 - A terme 1 895 648 853 1 834 995 854 
    
G02 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE    211 515 914    208 167 814 
G07 - Autres dettes à terme    211 515 914    208 167 814 
H35 AUTRES PASSIFS      16 040 738      16 357 080 
H6A COMPTES D’ORDRE DIVERS      95 911 379      59 218 963 
H30 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   
L60 CAPITAL    300 000 000    300 000 000 
L70 REPORT A NOUVEAU (+/-)     -15 352 348   -    6 697 523 
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-)        8 654 825  
    
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-)        8 654 825      29 044 576 
             
POSTE              HORS BILAN  exercice 2003 exercice 2004 

 ENGAGEMENTS DONNES   
  ENGAGEMENTS RECUS 1 173 356 810 1 131 431 384 
 Loyers à percevoir    1 173 356 810 1 131 431 384 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : EQUIPBAIL MALI SA 
/C/         /2/0/0/4/1/2/   /3/1/              /D/0/0/9/3/  /E/  /A/C/0/  /0/1/   /1/ 
C           Date d’arrêté                          CIB         LC      D       F       M 
                                                          

POSTE                   CHARGES         MONTANT  NET 
   Exercice 2003  Exercice 2004 
R01 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES   108 938 567   102 810 635 
R03 - Intérêts et charges assimilées sur dettes interbancaires   108 938 567   102 810 635 
R5E CHARGES SUR CREDIT-BANIL ET OPERATION 

ASSIMILEES 
  551 620 100   544 846 489 

R06 COMMISSIONS   
R6U CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION 

BANCAIRES 
      1 623 355       2 103 774 

    
S01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOITATION   118 359 013     93 809 493 
S02 -Frais de personnel     37 298 828     43 306 912 
S05 - Autres frais généraux       81 060 185     50 502 581 
    
T51 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS SUR IMMOBILISATIONS 
      7 757 154       6 179 793 

    
T64 SOLDE EN PERTE DES CORRECTIONS DE 

VALEUR SUR CREANCES ET DU HORS BILAN 
    15 285 122       3 994 849 

    
T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES   
    
T82 IMPOT SUR LE BENEFICE               6 085 956       12 033 028 
T83 BENEFICE                             8 654 825       29 044 576 
T84 TOTAL                 818 324 092    794 822 637 
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POSTE                       PRODUITS                         MONTANT   NET 
  exercice 2003 exercice 2004 
V01 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES    178 353 050    147 020 950 
V03 - Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires        5 346 041        1 494 790 
V04 - Intérêts et produits assimilés sur créances sur la clientèle    173 007 009    145 526 160 
    
V5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL OPERATIONS 

ASSIMILEES 
   638 453 841    646 651 687 

    
V4A PRODUITS SUR OPERATIONS FINANCIERS   
    
W4R PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION        1 517 201         1 150 000 
    
X83 PERTE                                                
             
X84  TOTAL   818 324 092    794 822 637 
 


